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1. CONTEXTE 

1.1. LOI SUR LES FOYERS FAMILIAUX SITUÉS DANS LES RÉSERVES ET LES DROITS OU 
INTÉRÊTS MATRIMONIAUX  

En 2013, le gouvernement fédéral à déposé et adopté la Loi sur les foyers familiaux 
situés dans les réserves et les droits ou intérêts matrimoniaux (la « Loi »).1 Cette loi 
ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ par les Prenières Nations de lois régissant les biens 
immobiliers matrimoniaux  dans les réserves. Elle contient aussi des règles provisoires à 
ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŎŘŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƭƻƛǎ Ŝƴ 
vertu de la Loi.   

Les règles fédérales provisoires que contient la Loi sont en vigueur et régissent les biens 
ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ƳŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ tǊŜƳƛŝǊŜ bŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŜ 
ses propres lois à cet effet. 

5ŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi, un pŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǘǊŀƛǘŜ ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ 
« traditionnel » de règlement des différends. Le paragraphe se lit comme suit :    

para 2 (3) Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ 
ŎƻƴŎƭǳ ŜƴǘǊŜ ŞǇƻǳȄ ƻǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŎƻƴŎƭǳ ŀu moyen de mécanismes 
traditionnels de règlement des différends. 

Cela signifie que les Premières Nations peuvent aller plus loin que simplement rédiger 
leurs propres lois. Elles peuvent renforcer ou élaborer leurs propres processus de 
règlement de différends Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
provisoires ou de leurs propres lois. 
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UNE LEÇON PROVENANT DES ÉTATS-UNIS 

Les peuples autochtones aux États-¦ƴƛǎ όǉǳΩƻƴ ŘŞǎƛƎƴŜƴǘ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ LƴŘƛŜƴǎ 
ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΣ !ƳŞǊƛƴŘƛŜƴǎ ƻǳ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ŘŜs États-Unis) ƻƴǘ ŞǘŞ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ Ŝǘ 
de maintenir un plus grand pouvoir sur les plans juridique, politique et économique. Cela 
ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ǘǊƛōŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǘƻǳŎƘŜ ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ  
gamme de questions de nature juǊƛŘƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜǎ.  

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǘǊƻǳǎǎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǘƛǊŜǊ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƭŜçon de 
ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǾŞŎǳŜ ŀǳȄ ;ǘŀǘǎ-Unis : les groupes tribaux disposant de lois régissant le 
règlement de questions concernant les biens immobiliers matrimoniaux ET de forums de 
discussions sur le règlement de différends éprouvent beaucoup moins de problèmes. Par 
comparaison, des problèmes et des différends perdurent dans le cas de groupes tribaux 
disposant uniquement de lois sur les biens immobiliers matrimoniaux OU de forums de 
discussion sur le règlement de différends.  

Par conséquent, afin de régler efficacement les questions portant sur les biens immobiliers 
matrimoniaux, les collectivités doivent disposer de : 

1. lois sur les biens immobiliers matrimoniaux ET 

2. de forums de discussion sur le règlement des différends.   
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1.2. [! tw;{9b¢9 ¢wh¦{{9 5Ωh¦¢L[{ 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ Υ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ Ǌèglement de 
différends. 

Au Canada, les Premières Nations sont très diversifiées et présentent une gamme 
étendue de situations culturelles, sociales et économiques, de même que des objectifs, 
des besoins, des défis, des forces et des ressources fort différentes. Nous reconnaissons 
ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞs ne peut pas compter sur un seul mécanisme de 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧŀœƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜ ǘŜƭǎ 
mécanismes.  

±ƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ Ł ƭƛǊŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ¢ǊƻǳǎǎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƻǊŘǊŜ 
particulier et il est possiōƭŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴΩŀȅŜȊ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴŜ ƭŜ 
souhaitiez. Elle nΩŜǎǘ pas conçue pour vous amener à un certain résultat en suivant un 
processus linéaire. 9ƭƭŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ oeuvre 
Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭuation des mécanismes de règlement des différends propres à votre collectivité 
est davantage un processus cyclique continu : 
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[ŀ ¢ǊƻǳǎǎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƻŦŦǊŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜǎ ǊŜnseignements de base 
sur les options de mécanismes de règlement de différends, les principaux enjeux et les 
questions importantes concernant les collectivités, les participants et la gouvernance 
dont il faut tenir compte ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ 
matrimoniaux.  Elle donne des points de départ pour les échanges sur le règlement de 
différends touchant les biens immobiliers matrimoniaux ou des façons de renouveler ou 
ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŞƧŁ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ.  

Les collectivités autochtones peuvent explorer et envisager plusieurs options de 
règlement de différends, notamment :  

¶ cours de justice,  

¶ tribunaux axés sur la résolution de problèmes/tribunaux thérapeutiques,  

¶ tribunaux,  

¶ mécanismes extrajudiciaires de règlement de différends, 

¶ modèles de justice et de règlement de différends axés sur la communauté, 

¶ processus découlant de traditions juridiques autochtones.  

Chacune de ŎŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
éléments constitutifs pour aider les collectivités autochtones à élaborer et à mettre en 
ǆǳǾǊŜ ƭŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘǎΦ  

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ŘΩǳƴŜ 
introduction au domaine du règlement des différends sur des questions touchant les 
biens immobiliers dans les réserves. Les appendices « B » et « C » contiennent des 
sources et des ressources pour des discussions plus approfondies sur les sujets traités 
Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ¢ǊƻǳǎǎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎΦ  

Commencez au point où vous en êtes. Prenez ce dont vous avez besoin. ±ƻǳǎ şǘŜǎ ƭΩŜxpert 
au sujet de votre communauté. 
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1.3. [9 /9b¢w9 5Ω9·/9[[9b/9 9b a!¢L:w9 59 .L9b{ Laah.L[L9w{ a!¢wLahbL!¦· 

Le Centre dΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝƴ Ƴŀǘƛère de biens immobiliers matrimoniaux (le « Centre ») a 
ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ŝƴ нлмо Ŝǘ Ŝǎǘ ƘŞōŜǊƎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ gestionnaires des terres 
autochtones. Le Centre est voué à aider les Premières Nations dans la mise en oeuvre de 
la Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves et les droits ou intérêts 
matrimoniaux adoptée par le gouvernement fédéral. 

Le Centre fonctionne sans lien de dépendance avec le gouvernement du Canada et il 
offre les services suivants : 

¶ Aider les Premières Nations à élaborer leur propre loi sur les biens immobiliers 
matrimoniaux 

¶ CƻǳǊƴƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƻfferts aux personnes et 
aux familles qui vivent dans les réserves 

¶ Aider à la mise en oeuvre des règles fédérales provisoires 

¶ Aider à trouver des mécanismes extrajudiciaires de règlement des différends  
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[Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝƴ Ƴŀǘƛère de biens immobiliers matrimoniaux a produit la Trousse 
ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ matrimoniaux (BIM) (Version 2.0, 17 juillet 2015) destinée à 
aider les Premières Nations ŘŞǎƛǊŜǳǎŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƭƻƛǎΦ  

/ŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎse  http://www.cdebim.ca/ressources/trousse-
doutils-sur-les-biens-immobiliers-matrimoniauxt.   

http://www.cdebim.ca/ressources/trousse-doutils-sur-les-biens-immobiliers-matrimoniauxt
http://www.cdebim.ca/ressources/trousse-doutils-sur-les-biens-immobiliers-matrimoniauxt
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1.4. [ΩINDIGENOUS LAW RESEARCH UNIT (UNITÉ DE RECHERCHE EN DROIT 
AUTOCHTONE) 

[ΩIndigenous Law Research Unit est une unité de recherche dédiée détachée de la 
CŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ Victoria. bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ 
doivent être considérées sérieusement comme des lois à part entière. Notre objectif est 
ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ƭƻƛǎ 
autochtones et les articuler de manière rigoureuse et transparente de sorte que les 
collectivités puissent avoir accès à leurs lois, les comprendre et les appliquer aux enjeux 
Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ.  

Nous élaborons aussi des ressources pédagogiques Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎ 
ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ƴƻǳǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭƻƴǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ menant à ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊŀŘŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ 
obtiendront un diplôme en droit canadien et un diplôme en droit autochtone de la 
CŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ±ƛŎǘƻǊƛŀ. Notre vision est de faire en sorte que les lois 
autochtones soient vivantes et utilisées dans les collectivités Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ Ŧaire 
lΩobjet dΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǎƻƛŜƴǘ ŜƴǎŜƛƎƴŞŜǎ Ŝǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎƻƴǘ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜǎ 
autres grandes traditions juridiques dans le monde. 

Indigenous Law Research Unit 
Faculté de droit  
Université de Victoria 
C.P. 1700, succusale CSC 
Victoria, Colombie-Britannique 
V8W 2Y2 
 
Téléphone : (250) 721-8914 ou (250) 721-8172 
Télécopieur : (250 721-6390 
Site Web: http://www.uvic.ca/law/about/indigenous/indigenouslawresearchunit/  
ou  

www.indigenousbar.ca/indigenouslaw/ 

 

http://www.uvic.ca/law/about/indigenous/indigenouslawresearchunit/
http://www.indigenousbar.ca/indigenouslaw/
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1.5. REMARQUE SUR LA LANGUE 

Nous utilisons les expressions « Autochtone » et « Première Nation » Řŀƴǎ ƭΩensemble 
ŘŜ ƭŀ ¢ǊƻǳǎǎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎΦ  

¶ « Autochtone » est le terme courant utilisé par les organisations 
internationales et nous lΩǳǘƛƭƛǎƻƴǎ dans le présent document. Nous utilisons 
ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ζ droit autochtone » pour décrire les lois propres aux sociétés 
aǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΣ ŘΩƘƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ. Le terme est souvent employé dans le 
langage des tribunaux et du gouvernement.  

¶ « Première Nation » Ŝǎǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŜƳǇƭƻȅŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎ 
fédérales à jour et de nombreuses coƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŀŘƻǇǘŞ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎion pour 
se décrire elles-mêmes. Nous employons cette expression quand il est 
pertinent de le faire.  

 
 

1.6. DÉNÉGATION DE RESPONSABILITÉ (NOUS DEVONS ÊTRE REDEVABLES DE NOS 
PAROLES) 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ¢ǊƻǳǎǎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩinformation générale sur des questions de 
ƴŀǘǳǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ǘŀƴǘ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜǎ ǉǳΩŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ conseils 
juridiques et lΩinformation ne doit pas être traitée comme telle. Les renseignements  
contenus dans ƭŀ ¢ǊƻǳǎǎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ et ne 
constituent pas des conseils juridiques, deǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƻǳ ŘŜǎ ƻǇƛƴƛƻƴǎ 
juridiques de quelque nature. [Ωemploi de cette Trousse ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƴΩŞǘablit pas de lien 
avocat-client. Il est recommandé aux lecteurs de consulter leur propre conseiller 
juridique (avocat) pour obtenir des avis concernant des questions ou des problèmes 
juridiques de nature particulière.
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2. MODÈLES DE RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS ET OPTIONS  

 

 

 

 

 

 

 

La présente section vise à décrire une gamme étendue de modèles de règlement de 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŘǎ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƻƴǎΣ ŀinsi que leurs avantages, leurs inconvénients, les questions 
inportantes et les éléments de base.  

Ces options de mécanismes de règlement de différends sont présentées selon un 
spectre allant des modèles les plus liés au système de justice actuel aux modèles plus 
centrés sur les méthodes traditionnelles et actuelles de règlement de différends au sein 
des collectivités autochtones.  

Choisir un ou plusieurs modèles adaptés à votre situation ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ à prendre ou à 
laisser. Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ōƻƴƴŜ ƻǳ Ƴauvaise pour chaque communauté ou pour 
ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ Ƴême communauté. De fait, les collectivités autochtones 
ǉǳƛ ƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝǘ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
différends axés sur la communauté emploient ou font appel à plusieurs des modèles 
susmentionnés.      
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2.1. COURS DE JUSTICE 

Une des méthodes consiste à faire appel au système 
judiciaire du Canada. /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
différend concernant un bien matrimonial, les 
parties en cause le règlent dans une cour de justice 
canadienne et le décideur est un juge compétent en 
matière de droit du Canada. 

Le Canada compte de nombreuses cours de justice 
différentes. Chaque cour a le pouvoir de rendre des décisions sur différents problèmes. 
Les règles provisoires contenues dans la Loi sur les foyers familiaux situés dans les 
réserves et les droits ou intérêts matrimoniaux précisent quelle cour est compétente 
pour rendre des décisions concernant les différends ayant trait aux biens immobiliers 
matrimoniaux situés dans les réserves. En vertu de la loi, la cour supérieure de chaque 
province est habilitée à entendre les différends dans la plupart des cas.   

/ƘŀǉǳŜ ŎƻǳǊ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire :   

Province/Territo ire Cours provinciales 

Colombie-Britannique 
Île-du-Prince-Édouard 
Terre-Neuve et Labrador 
Nouvelle-Écosse 
Territoires du Nord-Ouest 
Yukon 

Cour Suprême de la province/du territoire 

Alberta  
Manitoba  
Nouveau-Brunswick 
Saskatchewan 

Cour du Banc de la Reine de la province  

Ontario CƻǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩhƴǘŀǊƛƻ  

Québec Cour supérieure du Québec 

Nunavut Cour de justice du Nunavut  

 

Si les parties ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ rendue par lΩune de ces cours, elles 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ ŎƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǾƛƴŎe pour revoir la décision. Une fois la 
décision rendue, un dernier appel peut être déposé à la Cour Suprême du Canada, dans 
certains cas.2 
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Certains avantagesΧ 

Le recours aux cours de justice présente certains avantages. Ces cours sont déjà en 
place. Cela signifie que vƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ à consacrer temps, effort et argent pour établir 
un mécanisme (processus) et le maintenir. Les cours de justice font appel à un processus 
transparent et à des règles clairement définies. Les décisions sont exécutoires, ce qui 
ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ {ƛ ǳƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ǊŜŦǳǎŜ ŘŜ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΣ 
il y a un moyen défini de faire appliquer la décision.   

Si un participant est en désaccord avec le juge, il peut toujours en appeler de la décision. 
Étant donné que les juges ont recours à la jurisprudence, les décisions peuvent être 
conséquentes  et responsables. Les cours de justice comptent un personnel 
professionnel nombreux et aucun bénévole.   

Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǳǘƛƭŜ ǉǳΩǳƴ ƧǳƎŜ ǊŜƴŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ Les juges sont considérés comme étant 
impartiaux, ce qui signifie quΩƛƭǎ ŞǘǳŘƛŜƴǘ ƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘ en toute objectivité et rendent 
leurs décisions en se fondant sur la loi. Ils comprennent le droit du Canada et possèdent 
ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŜȄŀƳƛƴŜǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘǎ complexes concernant les droits 
ou intérêts de nature économique, commerciale et immobilière.  

Les juges rendent des décisions après avoir entendu les représentants des parties 
(habituellement des avocats), qui peuvent les aider à en arriver à un règlement 
ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ǎŀƴǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴe des parties. Toutefois, la Loi sur les foyers familiaux 
situés dans les réserves et les droits ou intérêts matrimoniaux (article 41) prévoit aussi 
que ǉǳƛŎƻƴǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ Loi doit envoyer une 
copie de celle-ci au conseil de la Première Nation. De cette façon, la Première Nation 
peut présenter ses observations quant au contexte social, culturel et juridique dans 
ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊ ǎƻƴ ƻǇƛƴƛƻƴ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎe devrait être 
ǊŜƴŘǳŜ ƻǳ ƴƻƴΦ /Ŝƭŀ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ, ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ 
un déséquilibre sur le plan des sexes ou du rapport de forces (pouvoir) des parties.   
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Mécanismes extrajudiciaires de règlement de différends? 

Dans certaines provinces, on incite les parties à régler partiellement ou en totalité leur 
différend ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƴŦƻǊƳŜƭƭŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƧǳŘƛŎƛaire. En 
Colombie-Britannique, par exemple, les parties ne peuvent recourir aux tribunaux dans 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ Ŝǳ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Řǳ Ŏŀǎ. 
Dans le cadre de cette conférence, un juge siège à une rencontre privée et informelle.  
Pendant la rencontre, le juge voit si les parties ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ certaines 
questions. Il peut donner son opinion sur le règlement probable qui pourrait être rendu 
si les parties allaient en cour.3  

Le juge peut ordonner aux parties ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ tŜƴŘŀƴǘ 
cette conférence, le juge essaie, par médiation, de trouver une solution équitable. 
Souvent, il donnera aussi son opinion sur la loi.  

 

Certains inconvénientǎΧ 

Faire appel aux cours de justice présente des inconvénients. Les cours de justice font 
partie du système judiciaire du Canada. Habituellement la famille élargie, des groupes 
de parents ou des membreǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƾƭŜ Ł ƧƻǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ 
décision ni ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ. Même sƛ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пм ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŀ tǊŜƳƛŝǊŜ bŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 
présenter des observations, le poids que peut avoir celle-ci quant à savoir si 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳŜ ƻǳ ƴƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻre clairement défini. Les traditions 
juridiques autochtones ne font pas partie du processus judiciaire ni de la prise de 
décision.  

9ƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŜ 
ǇƻǎǎŞŘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ limitée de la communauté au moment de rendre des 
décisions. Les juges ne sont pas formés dans le secteur des traditions juridiques 
ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŀǎΦ 
Historiquement, le système judiciaire du Canada a manifesté des préjugés Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ  
lois et des peuples autochtones. Par conséquent, les parties autochtones peuvent ne pas 
avoir confiance dans les juges et les cours de justice. 

[ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ŀǳǎǎƛ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊs de justice se fondent sur un 
processus contradictoire (affrontement). Les parties sont habituellement silencieuces 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΦ Elles ont normalement recours à des avocats ou à des représentants 
qui, chacun, font valoir leur côté du différend. Après avoir entendu chacune des parties, 
le juge rend sa décision. Cette décision décrit qui gagne et qui perd au change. 
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Autrement dit, les parties ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŀǊƻƭŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ni au sujet du 
règlement. Cette méthode peut être bien différente de la façon dont de nombreuses 
collectivités règlent les différends selon les lois autochtones. 

Les cours de justice coǶǘŜƴǘ ŎƘŜǊ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩȅ ŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ ǎŀƴǎ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ à un 
avocat. Les règles sont complexes et difficicles à comprendre pour la plupart des gens. Il 
peut şǘǊŜ ƭƻƴƎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴ ŀǊǊƛǾŜǊ Ł ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎŀǊ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŞǾoir une date pour la 
ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǊŜƴŘǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ Pour se rendre au 
tribunal, les parties peuvent devoir se déplacer sur de longues distances. Des services de 
traduction peuvent être inexistants pour les parties préférant que lΩinstance se déroule 
dans leur langue.  

Comment recourir aux cours de justice 

Pour recourir aux cours de justice, les parties doivent normalement communiquer avec 
un avocat spécialisé dans le droit de la famille. Si une partie ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ faire 
appel à un avocat, elle communique habituellement avec les cours de justice de chaque 
province pour connaître la procédure à suivre. Uƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩaide juridique peut parfois 
ǇŀȅŜǊ ƭŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŀǾƻŎŀǘΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƛte Web 
ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 

 

Situations dans lesquelles vous pourriez vouloir recourir aux cours de justice du 
Canada 

¶ Lorsque le conflit est grave, que la sécurité ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ est en cause ou 
ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řu rapport de forces (pouvoir) entre les parties.  

¶ Lorsque vous souhaitez créer un précédent (jurisprudence). Cela signifie que 
vous songez à un point important Řǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ǿƻǳǎ ŀƛƳŜǊƛŜȊ ǉǳΩǳƴ 
juge rende une décision de sorte que celle-ci influera sur la façon dont des 
décisions futures seront rendues.  

¶ Si une partie ne se conforme pas à une décision, lΩautre partie peut devoir la 
faire respecter pluǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻǳǊ. 

¶ Lorsque vous souhaitez que la décision soit rendue par une tierce partie.  

¶ Lorsque les différends entre les parties sont complexes et mettent en cause de 
nombreuses ressources financiŝǊŜǎ ƻǳ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŜǎ deux. 

¶ Pour avoir accès à des ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ou à des 
ordonƴŀƴŎŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ, ou les revoir, ou pour faire exécuter 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎ ƻǳ ŜƴǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǾŜǊtu de la Loi.  
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Questions clés Ł ǇƻǎŜǊ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ aux cours de justice 

¶ Est-ce que des membres de votre communauté feront appel au processus 
judiciaire? 

¶ Est-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ƧǳƎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ Ǿƻǎ ƭƻƛǎ? 

¶ Est-ce que la famille élargie, la parenté ou des groupes communautaires 
pourront participer? 

¶ Est-ce que ce processus fonctionnera bien avec les processus juridiques 
autochtones existants?  

¶ Quel est votre rôle une fois que les parties ont adopté les processus judiciaires 
(cours de justice)? 
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2.2. TRIBUNAUX AXÉS SUR LA RÉSOLUTION DE PROBLÈMES OU TRIBUNAUX 

THÉRAPEUTIQUES  

Les tribunaux axés sur la résolution de problèmes ou les tribunaux thérapeutiques sont 
des tribunaux spécialisés faisant partie du système judiciaire normal, mais qui visent à 
gérer ou à résoudre des problèmes de santé ou socioéconomiques sous-jacents ayant 
mené à un comportement criminel, y compris la violence conjugale.4 Autrement dit, ces 
tribunaux sont surtout axés sur les personnes et sur la réconciliation.  

 

Image du Tribunal communautaire du mieux-être du Yukon. 

MşƳŜ ǎƛ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘΣ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎ ou les tribunaux axés sur la 
résolution de problèmes sont encore peu nombreux et très éloignés les uns des autres 
et, habituellement, traitent exclusivement de causes criminelles. Il peut être utile 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ƭŜœƻƴǎ.  

Les tribunaux thérapeutiques ou les tribunaux axés sur la résolution de problèmes 
diffèrent, mais ont un point en commun en ce sens que le juge interagit activement avec 
les contrevenants et les supervise. En général, ces tribunaux visent à résoudre le 
ǇǊƻōƭŝƳŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŁ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ƭΩŀŦŦǊƻƴǘŜƳŜƴǘ (processus contradictoire) et font appel à 
une équipe interdisciplinaire pour aborder les « problèmes de réhabilitation »  qui sous-
tendent un comportement criminel.5 Les tribunaux axés sur la résolution des problèmes 
emploient une démarche décisionnelle et de détermination de la peine plus holistique 
et collaborative que les tribunaux ordinaires et leur objectifs est de « favoriser des 
comportements positifs sur le plan social et de promouvoir des changements positifs » 
chez les contrevenants. 6  

« [L]es modèles de tribunaux 
les plus efficaces découlent de 
besoins de la collectivité et de 
la bonne compréhension de la 
gravité de la violence 
conjugale et des 
contradictions et des défis 
ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǎŜ ŀǳ ǎȅǎǘème pénal 
et au système de justice 
civile. » [Traduction] 

- Tutty, Ursel et LeMaistre, 
²ƘŀǘΩǎ [ŀǿ Dƻt to Do with it? 

À la page 278. 
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Les tribunaux pour les Autochtones sont parfois considérés comme une sous-classe de 
tribunaux thérapeutiques ou de tribunaux axés sur la résolution de problèmes et ils 
partagent la plupart des caractéristiques et des approches traitées précédemment. 7 En 
outre, les tribunaux pour les Autochtones peuvent « favoriser la faculté du tribunal de 
première instance de tenir compte des facteurs systémiques et individuels uniques qui 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎǊƛƳƛƴŜƭ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜ »  et ils ont une 
ōƻƴƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩune 
collectivité déterminée et ont des liens avec ces services.8 Ils peuvent faire appel à la 
ŎǳƭǘǳǊŜΣ Ł ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ƭŀƴƎǳŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝǘ ŀƭƭƻǳŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩǳƴ 
tribunal ordinaire afin de « rechercher ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀƴƎŜ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ 
qui sont encadrées par la ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ǉǳΩƻƴt les Autochtones de la justice. »9 

Les tribunaux axés sur la résolution de problèmes comprennent les tribunaux de 
traitement de la toxicomanie, les tribunaux consacrés aux problèmes de santé mentale, 
les tribunaux communautaires, les tribunaux de la jeunesse, les tribunaux pour les 
!ǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ŎƻƴƧǳƎŀƭŜ.10 Au 
Canada, leǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ŎƻƴƧǳƎŀƭŜ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
en plus nombreux.11 Des « caractéristiques uniques » caractérisent la violence entre 
membres de la famille, y compris «  des rapports émotionnels, sociaux et économiques 
complexes » qui lient les parties. Cette violence comprend souvent un déséquilibre des 
ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŜǾŜƴŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘΣ ƭΩisolement et la vulnérabilité des 
plaignants et elle est « habituellement répétitive ».12  

Le tribunal de la violence familiale de Winnipeg ǎΩƻŎŎǳǇŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ 
ǾƛƻƭŜƴŎŜ ŎƻƴƧǳƎŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ άŘŜ ǘoutes les causes dans lesquelles la personne accusée 
a un lien de confiance, de dépendance ou de parenté ».13 Cela est important étant 
donné les rapports ƛƴǘŜǊǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ŘŜ 
nombreuses communautés autochtones.   

Une démarche thérapeutique ou de résolution de problèmes en matière de violence 
conjugale « ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻǇǇƻǊǘǳƴŜ 
et efficace entre divers tribunaux » et peut « adopter des protocoles de partage de 
ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩşǘǊŜ ƳƛŜǳȄ Ŝƴ mesure de tenir compte des besoins, des 
intérêts et de la sécurité des membres de ƭΩǳƴƛǘŞ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΦ »14  
 
Certains projets pilotes en matière de «  tribunaux de la famille unifiée » sont en vigueur 
aux États-Unis.15 [Ŝ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ƛƴǘŞƎǊŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ familiale à 
Toronto, par exemple, ƛƴǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇŞƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
instance devant le Tribunal de la famille, « devant un juge unique, et ce, afin de prévoir 
une participation davantage globale et coordonnée du tribunal. »16 
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Quand pourriez-vous faire appel à un tribunal thérapeutique ou de résolution de 
problèmes? 

¶ LorsquΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ŎƻƴƧǳƎŀƭŜΣ ǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ƎǊŀǾŜΣ ǉǳŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ 
ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŦƻǊŎŜǎ όǇƻǳǾƻƛǊύ 
entre les parties.  

¶ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƻƳƛǘǘŀƴǘŜǎ ŀǳ ǇŞƴŀƭ. 

¶ Quand vous souhaitez inclure une équipe interdisciplinaire.  

¶ Lorsque vous désirez une supervision judiciaire active. 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŘŞǎƛǊŜȊ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ réconciliation. 

 

Questions clés au sujet de ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩune démarche par tribunal thérapeutique ou 
par tribunal de résolution de problèmes 

¶ [ΩƻōƧŜǘ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ Ŝǎǘ-il adapté à 
ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƻǳ ƭΩŀǇǇǳƛŜ-t-il? De quelle façon? Pourquoi pas? 

¶ Existe-t-il des évaluations dont vous pouvez prendre connaissance au sujet du 
tribunal thérapeutique ou du tribunal de résolution de problèmes?  

¶ Est-ce que des membres de votre communauté feront appel au processus du 
tribunal thérapeutique ou du tribunal de résolution de problèmes? 

¶ Est-ce que le juge comprend votre communauté et vos lois? 

¶ Est-ce que la famille élargie, la parenté ou des groupes communautaires pourront 
participer? 

¶ Est-ce que les processus du tribunal thérapeutique ou du tribunal de résolution 
de problèmes fonctionnera bien avec les processus juridiques autochtones 
existants? 

¶ Quel est votre rôle une fois que les parties ont adopté le processus du tribunal 
thérapeutique ou du tribunal de résolution de problèmes? 
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Recours aux tribunaux : Le saviez-vous?  

¶ Le paragraphe 41 (1) de la Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves et les 
droits ou intérêts matrimoniaux énonce ce qui suit : ¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ǳƴ 
tribunal pour demander une ordonnance en vertu de la Loi doit envoyer une copie de 
cette demande au conseil de la Première Nation, sauf ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ 
protecǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ. 

¶ Le paragraphe 41 (2) énonce ce qui suit : Si une Première Nation demande au tribunal de 
pouvoir lui présenter des observations sur le « contexte culturel, social et juridique » dans 
ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ  Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƻǳ ƴƻƴ ƭΩordonnance en cause, 
le juge doit lui permettre de le faire avant ǉǳΩƛƭ ƴe rende sa décision.  

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 42 énonce ce qui suit : Sauf Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŎŎƻǊŘŜ ǳƴŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜΣ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ǉǳƛ 
cetteordonnance est rendue doit en envoyer « sans délai » une copie au conseil de la 
Première Nation dans la réserve de laquelle sont situées les constructions et la terre en 

cause. 
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2.3. TRIBUNAUX 

Les tribunaux ou comités ressemblent aux cours de 
justice, mais ils ne rendent des décisions que dans des 
secteurs de droit particuliers. Par exemple, un tribunal 
peut avoir le pouvoir de prendre des décisions 
seulement dans des cas de différends au sujet de biens 
immobiliers matrimoniaux. 

Les tribunaux qui font partie du système judiciaire 
canadien ǎƻƴǘ ŦƻǊƳŞǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ Řu Canada. Les 
collectivités autochtones créent aussi des tribunaux, 

habituellement en vertu de traités et dΩŜƴǘŜƴǘŜǎ en matière de revendications 
territoriales.17 Les lois créant les tribunaux en établissent aussi les pouvoirs et les règles. 
" ƭΩinstar des cours de justice, les tribunaux sont assujettis à des processus et à des 
ǊŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǳƛŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘΩŀǇǇŜƭǎ.  

Les décideurs des tribunaux sont généralement des experts dans un secteur donné du 
droit. Ces experts pŜǳǾŜƴǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. 
Dans certaines communautés, les membres du tribunal sont un mélange de membres 
ƛƴŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀƞƴŞǎΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ 
pour ne faire appel quΩŁ ǳƴ ǎŜǳƭ ǘǊƛōǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ǊŞƎƭŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘǎ.18 Il est alors possible 
de former des groupes de décideurs qui sont des experts sur une question donnée, mais 
qui ne proviennent pas de la même communauté que les parties en cause.19  

De nombreux tribunaux emploient des processus différends de résolution de problèmes, 
ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ƻǳ ǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ. Les tribunaux 
peuvent aussi faire appel à des traditions juridiques autochtones 20 ou à un mélange de 
processus juridiques canadiens et autochtones.21  

Les audiences du tribunal sont semblables aux audiences judiciaires. Le décideur ou le 
groupe de décideurs entend le différend, se retire, puis rend une décision. Les parties  
font souvent appel à un représentant ou un porte-paǊƻƭŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ŝƴ ƭŜǳǊ ƴƻƳ 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΦ22   

5ΩƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ ƭes membres du tribunal rédigent les décisions qui deviennent ensuite 
ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ǎŜ ŦƻƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
jurisprudence, en vue de rendre leur décision. 5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ ƭes 
décisions ǊŜƴŘǳŜǎ Ŧƻƴǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦLes décisions 
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peuvent être exécutées par les cours de justice si elles sont enregistrées. Vous pourriez 
aussi vouloir donner au chef et au conseil ou à un bureau de gestion foncière un moyen 
de reconnaître les décisions en vue de leur exécution. 

Normalement, les parties peuvent en appeler des décisions, mais les motifs à cet effet 
peuvent être limités. En vertu du droit canadien, seules quelques provinces autorisent 
les parties à Ŝƴ ŀǇǇŜƭŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜƴŘǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳŜ 
dans les instances judiciaires. 23 5ŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ŀǳȄ 
principes de justice administrative. Cela signifie que les parties peuvent en appeler de la 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞŎƛŘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ. tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǎƛ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
eu la chance de faire valoir son propre côté de la médaille, elle peut faire une demande 
ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ 
appeler de décisions qui ne soƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ƴΩŀǾŀƛǘ 
pas le pouvoir de rendre une décision particulière. Toutefois, comme les tribunaux sont 
formés de décideurs qui sont des experts dans un secteur donné du droit, bien souvent 
les cours de justice respecteront les décisions rendues. 

Lorsque des communautés autochtones ont mis des tribunaux sur pied, il est 
ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴ ŀǇǇŜƭŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ.24 Les appels respectent souvent les 
principes de justice administrative. 25 

Certains avantagesΧ 

Contrairement aux cours de justice, les processus et les 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǇƭŜǎ Ŝǘ informels. Les 
audiences se déroulent habituellement dans une salle 
de réunion plutôt que dans une salle ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ. En 
outre, il est souvent moins coûteux et moins long de 
ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘŜ ǘǊƛōǳƴŀƭΦ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 
tribunal est alors moins intimidant pour les parties. 

Si vous êtes en mesure de mettre sur pied un tribunal, 
ce dernier offre plusieurs des avantages des cours de 
justice. [Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ 
public et faire jurisprudence. Cela est important si vous 
avez rédigé une nouvelle loi sur les biens immobiliers 
matrimoniaux. Les tribunaux font appel à des 
processus transparents et à des mécanismes exécutoires clairs. Les décideurs semblent 
neutres et impartiaux.  

Matière à réflexion... 

Étant donné le temps et les 
ressources à consacrer à la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭΣ il peut 
être plus approprié, dans le 
cas de plusieurs communautés 
partageant une langue, des 
lois, des valeurs et des 
principes communs ou des 
secteurs visés par un traité  de 
former ensemble un tribunal. 
Cela permet de partager les 
coûts et les efforts.   
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LΩexpertise des tribunaux offre aussi des avantages. Lƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ 
experts pour comprendre la loi et le contexte entourant les différends en matière de 
biens matrimoniaux. /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ entre les 
parties sur le plan des sexes ou du pouvoir ou des antécédents en matière de conflit ou 
de violence.   

[ŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ǉǳΩoffrent les tribunaux est utile. Vous pouvez choisir une combinaison de 
décideurs provenant de lΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΦ Cela est utile 
pour sΩŀǎǎǳǊer que les valeurs, les principes et les lois de votre communauté sont pris en 
compte et que les décisions sont rendues de manière appropriée. Cette souplesse peut 
aussi permettre de faire participer la famille élargie, des groupes parentaux et des 
membres de la communauté dans le processus de règlement de différends ou dans la 
décision si cela est convenable.  

Certains inconvénientsΧ 

Le temps et les ressources nécessaires pour former un tribunal en sont le principal 
inconvénient. Vous devez dΩŀōƻǊŘ ŀǾƻƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ 
faut rédiger une loi précisant les pouvoirs et la composition du tribunal ainsi que les 
processus en vue de son utilisation. Parfois, cela signifie aussi de travailler en 
collaboration avec le système judiciaire canadien.   

Vous devez ensuite créer des règles et des procédures pour chacun des mécanismes de 
règlement de différends. Vous pourriez avoir besoin de décideurs possédant des 
compétences différentes, surtout si votre tribunal fait appel à plusieurs mécanismes. 
Vous avez besoin de professionnels pour organiser et tenir votre tribunal. Du personnel 
est requis pour la mise au rôle des audiences, la diffusion de renseignements aux 
participants concernant le processus et la publication des décisions. Autrement dit, la 
création et lŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŜȄƛƎŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ. 

Quand pourriez-vous souhaiter créer un tribunal? 

¶ Quand vous êtes habilité à créer et à tenir un tribunal et disposez des ressources requises.  

¶ Quand plusireurs communautés ayant une langue, des valeurs et des lois communes 
souhaitent créer un tribunal ensemble afin de partager les coûts et les efforts. 

¶ Quand vous désirez offrir plusieurs mécanismes aux participŀƴǘǎ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘΩǳne seule 
structure organisationnelle. 

¶ Quand vous désirez inclure vos propres mécanismes ŘΩŀǇǇŜƭ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
votre système. 

¶ Quand vous désirez des décideurs possédant des connaissances particulières dans un 
secteur donné du différend. 
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2.4. MÉCANISMES EXTRAJUDICIAIRES COURANTS DE RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS  

Les mécanismes extrajudiciaires de règlement des différends sont des processus hors 
cour faisant partie du système juridique canadien. Ils ont été élaborés ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ 
moyens de régler des différends en matiŝǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎŀƴŀŘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ŀȄŞŜ ǎǳǊ 
la collaboration. Si certains de ces mécanismes laissent de la place aux traditions 
juridiques autochtones, il ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎƻƛ de processus autochtones.  

2.4.1. Médiation 

Dans le cadre de la médiation, un tiers impartial 
travaille avec les parties afin de régler leur différend 
Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ. [Ŝ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ 
décideur. Il est là pour aider les parties à régler leur 
différend, à les aider à déterminer ce qui doit être 
réglé et à communiquer entre eux. Les parties 
conviennent du médiateur auquel elles feront appel 
pour régler leur différend.   

Souvent, le médiateur peut aussi présenter des options de règlement et aider les parties 
Ł ŎƻƴǾŜƴƛǊ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ solutionner leurs conflits. Parfois, un médiateur 
exprime une opinion au sujet de ce quΩǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƛǊŜ Řǳ ŘƛŦŦŞrend de manière 
à ce que les parties puissent avoir une idée de qui pourrait être favorisé en cour.26 

Les médiateurs sont habituellement des professionnels compétents ayant reçu une 
formation particulière mais pas nécessairement une formation en droit. Cela vous 
permet plus facilement de trouver ou de former des médiateurs Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 
communauté.  

Avantages et inconvénientsΧ 

Le processus de médiation est informel et souple. Les parties se rencontrent dans une 
salle en compagnie de leurs représentants et du médiateur autour dΩǳƴŜ ǘŀōƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀǾƻŎŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
représenter, mais elles sont souvent accompagnées dΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘΦ La médiation 
entraîƴŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄΦ  

Étant donné que les parties maîtrisent davantage le processus, la médiation peut laisser 
de la place à dΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ de participer au processus ou au règlement. Il est 



23 

 

possible que la famille élargie, des groupes parentaux ou des membres de la 
communauté y participent si tel est le Ǿǆǳ des parties en cause. Les traditions juridiques 
autochtones peuvent être intégrées au processus si elles sont essentielles au règlement 
du différend. Il est possible toutefois que le médiateur ne comprenne pas ces traditions.  

Les parties ont aussi un contrôle accru des points discutés pendant la médiation. La 
médiation vise à ŎƻƴǾŜƴƛǊ ŘΩun règlement qui satisfait toutes les parties et à préserver la 
relation entre les parties, plutôt quΩŁ déterminer un gagnant et un perdant. Cela peut 
être utile pour permettre une résolution émotionnelle 
et des solutions créatives. 

Toutefois, comme la médiation suppose que les parties 
sont égales, le processus peut receler des déséquilibres 
sur le plan des sexes et du pouvoir. {Ωƛƭ ȅ ŀ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
au niveau du pouvoir, il peut être plus facile pour une 
des ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ŘŞŦŀǾorablement les décisions 
ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΦ La médiation suppose que les parties veulent 
collaborer à en arriver à un règlement. Si le conflit est 
grave entre les parties, la médiation peut être inefficace 
à cet effet.  

Le règlement final est habituellement rédigé sous forme 
dΩŜƴǘŜƴǘŜ ƻǳ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭ Şƴƻƴœŀƴǘ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳelles les parties ne 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ Les parties ne peuvent en appeler 
ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ ayant faƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ sauf si cette entente contrevient à la loi. 
Par tradition, les ententes conclues par la médiation sont confidentielles et ne font pas 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǳōƭƛŎΦ Cependant, si vous voulez créer un dossier des questions et 
des règlements ou des résultats de la médiation de manière à avoir un ensemble  de 
décisions à consulter et à fournir à votre communauté, vous pouvez le faire en 
supprimant les renseignements dΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǿƻǳƭǳǎ ǇƻǳǊ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ 
des participants.    

Il est plus probable que les deux parties respectent la décision si elles en sont venues à  
un règlement qui les satisfait toutes les deux. Toutefois, si ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƴΩest pas satisfaite 
du résultat, il peut être plus difficicle de faire respecter lΩentente ŎŀǊ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ 
ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳΩǳƴ ƧǳƎŜ ŀ ǊŜƴŘǳŜΦ Vous pourriez souhaiter avoir un moyen pour 
ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŎƻƴŎƭǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ reconnue par les tribunaux, le chef 
et le conseil ou un bureau de gestion foncière pour pouvoir être exécutée. 

Matière à réflexionΧ 

[ŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŀ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ 
réduire les coûts dΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
processus plus formels.   

Dans cette approche, vos 
principales tâches sont de 
tenir une liste de médiateurs  
Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ  
de renseigner les participants 
et de tenir des dossiers.  
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Situations dans lesquelles vous pourriez recourir à la médiation  

¶ {Ωƛƭ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ Ŏƻƴflits à régler à lΩextérieur du différend au sujet des biens. 

¶ Lorsque vous souhaitez ŦŀƛǊŜ ŜƴǘŜƴŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ dans le cadre du 
processus ou du règlement. 

¶ Quand le but principal est de préserver une bonne relation. 

¶ Quand vous souhaitez que des membres de la communauté facilitent le 
règlement des différends. 

¶ Quand les parties veulent que le processus se déroule dans un environnement 
plus informel et privé. 

¶ vǳŀƴŘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊΣ ŘŜ Ŏƻƴflit grave et que la sécurité 
ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ Ŏŀǳǎe. 

¶ Lorsque le règlement peut ou doit être confidentiel. 

2.4.2. Négotiation  

Dans le processus de négociation, les parties travaillent 
de concert pour conclure une entente sur la façon de 
régler leur différend. Les parties PEUVENT négocier leur 
propre règlement, mais elles font habituellement appel à 
des représentants ou à 
des avocats à cet effet. 
Un tiers impartial peut 
parfois aider les parties 

dans leur négociation.  

Dans la négociation, les parties communiquent ce 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǾŜǳƭŜƴǘ ŎƻƴǾŜƴƛǊ ŀǳ ǎǳƧŜǘ Řǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘ Ǉǳƛǎ 
négocient entre elles pour en arriver à un règlement. 
Contrairement Ł ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
Ǉƭǳǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉue la négociation 
se déroule face à face, à un endroit particulier ou à un 
moment donné. Elle peut se faire par téléphone. 

Matière à réflexionΧ 

La négociation est lΩapproche la 
moins coûteuse pour une 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŀǳȄ 
parties ǉǳΩƛƭ ƛƴŎƻƳōŜ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ 
des représentants pour les aider 
à régler le différend.  

Vos principales tâches 
consistent à tenir une liste de 
représentants, à fournir des 
renseignements de base aux 
parties et à tenir un dossier  des 
questions et des règlements.   
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Avantages et inconvénientsΧ 

Dans le processus de négociation, les parties contrôlent la procédure et le résultat. Elles 
peuvent conclure des ententes sur toute question mais en conformité de la loi.27 
Toutefois, étant donné que la négociation suppose que les parties sont égales, elle peut 
receler des déséquilibres sur le plan des sexes et du pouvoir. Le cas échéant, il peut être 
Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΦ Il 
importe aussi que les parties aient la volonté de collaborer à en arriver à un règlement. 
La négociation vise Ł ŎƻƴǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŀǘƛǎŦait toutes les parties, plutôt quΩŁ 
déterminer un gagnant et un perdant. 

Le rŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŧƛƴŀƭ Ŝǎǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘƛƎŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ. Les ententes 
ƴŞƎƻŎƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǳōƭƛŎΦ      
Cependant, comme dans le cas des règlements par médiation, si des ententes sont 
enregistrées auprès de votre Première Nation, il pourrait vous être possible de créer et 
de tenir un dossier des questions et des ententes négociées pour que vous puissiez y 
faire référence pour trouver des solutions efficaces dans de futurs conflits.  

Il est plus probable que les deux parties respectent la décision si elles en sont venues à  
un règlement négocié qui les satisfait toutes les deux. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƴΩest pas 
satisfaite du résultat, il peut être plus difficicle de faire respecter lΩentente. Vous 
ǇƻǳǊǊƛŜȊ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŎƻƴŎƭǳŜ ŜƴǘǊŜ les parties puisse 
être reconnue par les tribunaux, le chef et le conseil ou un bureau de gestion foncière 
pour pouvoir être exécutée.  

Situations dans lesquelles vous pourriez recourir à la négociation 

¶ vǳŀƴŘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ médiateur ƻǳ ŘΩǳƴ ŘŞŎƛŘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǊŞƎƭŜǊ 
leur différend. 

¶ vǳŀƴŘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ŦŀŎŜ Ł ŦŀŎŜ. 

¶ Quand le but principal est de préserver une bonne relation. 

¶ Lorsque le règlement peut être confidentiel. 

2.4.3. Arbitrage 

[ΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǎŜƳōƭŀōƭŜ à une audience au tribunal. On y retrouve un décideur 
normalement désigné lΩarbitre. Les arbitres sont des experts dans un domaine du droit 
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et proviennent normalement de lΩextétrieur de la communauté. Les parties ont besoin 
ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘόƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŀǾƻŎŀǘύ ǉǳƛ ǇŀǊle en leur nom pendant la séance 
ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ [ΩŀǊōƛǘǊŜ ŜƴǘŜƴŘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ en cause dans le différend, se retire, puis rend 
une décision. Les arbitres font souvent appel à des décisions passées, ou jurisprudence, 
en vue de rendre leur décision. Les parties sont tenues légalement de respecter la 
décision finale. 

Avantages et inconvénientsΧ 

[ΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ mécanisme aussi formel que les audiences en cour, mais les 
parties doivent tout de même respecter certaines règles et procédures. Les séances 
ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ǇǊƛǾŞŜ, seuls les parties, leurs 
représentants et ƭΩŀǊōƛǘǊŜ Şǘŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ. Souvent, les parties peuvent choisir leur 
ŀǊōƛǘǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ à des dates 
qui leur conviennent. Aussi, le processus ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ est 
souvent moins coûteux et plus rapide que le processus 
judiciaire. tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ plus 
privé et moins ƛƴǘƛƳƛŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
justice. 

LΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ veut une décision 
claire et un moyen simple de la faire respecter. {Ωƛƭ ȅ ŀ 
déséquilibrŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ 
peut pemettre un règlement équitable. Les décisions 
sont habituellement consignées par écrit et peuvent 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǳōƭƛŎ. Les parties peuvent 
normalement faire appliquer les décisions par la cour. 
±ƻǳǎ ǇƻǳǊǊƛŜȊ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ 
entente conclue entre les parties puisse aussi être 
reconnue par le chef et le conseil ou un bureau de 
gestion foncière pour pouvoir être exécutée. 

Normalement, les parties peuvent clairement en 
appeler des décisions,  mais les motifs à cet effet 
peuvent être limités. Certaines provinces autorisent les 
parties à Ŝƴ ŀǇǇŜƭŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǊōƛǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
même façon que dans les instances judiciaires.28 Dans 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
de justice administrative. Cela signifie que les parties 
peuvent en appeler de la décision si elles estiment que 

Matière à réflexionΧ 

[ΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŝǎǘ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ 
un mécanisme plus coûteux 
pour les communautés car il 
fait souvent appel à la 
création dΩǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭΦ  

Même sans tribunal, des 
procédures et des règles 
ŘΩŀǊōƛǘǊage doivent être 
établies, une tâche 
nécessitant  beaucoup de 
temps, dΩefforts et 
dΩexpertise.  

[ΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ 
plus de personnel de soutien. 
En effet, le personnel devra 
comprendre les règles et les 
procédures pour fournir 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ře base aux 
parties, en plus de créer et de 
tenir des dossiers. Certaines 
communautés possèdent une 
ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
nomment un comité 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ  



27 

 

ƭŜ ŘŞŎƛŘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞŜǎ 
équitablement. tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǎƛ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭŀ ŎƘŀƴŎŜ Ře faire 
valoir son propre côté de la médaille, elle peut faire une demande de révision de la 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŀǇǇŜƭŜǊ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 
qui , selon elles, ne sont pas en accord avec la loi ou lorsque lΩŀǊōƛǘǊŜ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ 
pouvoir de rendre une décision.  

Situations dans lesquelles vous pourriez recourir Ł ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ 

¶ Quand vous désirer un décideur tiers possédant des connaissances particulières au 
ǎǳƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǎǇŜŎǘ du différend. 

¶ Quand vous désirez des mécanismes ŘΩŀǇǇŜƭ Ŝǘ des ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ bien définis. 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴŦƭƛǘ Ŝǎǘ ƎǊŀǾŜΣ ǉǳŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ 
un déséquilibre du rapport de forces (pouvoir) entre les parties.  

¶ Lorsque vous souhaitez créer un précédent (jurisprudence). Cela signifie que vous 
songez à un Ǉƻƛƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ǿƻǳǎ ŀƛƳŜǊƛŜȊ ǉǳΩǳƴ arbitre 
rende une décision de sorte que celle-ci influera sur la façon dont des décisions 
futures seront rendues. 

¶ Si une partie ne se conforme pas à une décision, lΩautre partie peut devoir la faire 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ Ł ƭŀ Ŏƻur. 

2.4.4. Médiation-arbitrage  

Le processus de médiation-
arbitrage (méd-arb) est un 
processus juridique 
canadien qui combine la 
médiatƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ 
Dans ce processus, les 
parties tentent de conclure 
une entente ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ 
médiateur. Si des questions 
ne sont pas réglées par la 
médiation, un arbitre prend 
une décision pour les 
parties.  

Médiation Arbitrage 
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Il arrive parfois que le médiateur soit aussi un arbitre compétent. Cela facilite le 
processus pour un passage en douceur vers lΩarbitrage au besoin. Il importe ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ 
médiateur-arbitre compétent qui répond aux exigences des deux parties. Si les parties 
ƴŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊ Ŝǘ ǳƴ ŀǊōƛǘǊŜΣ cela peut retarder le processus. Cela 
est particulièrement vrai si les parties éprouvent des problèmes à régler leur différend 
ou si une des parties estime que le médiateur ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇŀǊǘƛŀƭ. 

Avantages et inconvénientsΧ 

Le processus méd-arb incite les parties à recourir Ł ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ 
décision soit rendue par un tiers. Ce processus peut aussi se révéler utile dans des 
situations complexes dans lesquelles plusieurs différends sont en cause et dont 
seulement certains peuvent être réglés facilement. Le processus méd-arb peut 
permettre le recours à des processus juridiques ou à des lois autochtones pour régler les 
différends. Les décisions arbitrales sont habituellement consignées par écrit et peuvent 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǳōƭƛŎ. Les parties peuvent normalement faire appliquer les 
décisions enregistreées par la cour. Voǳǎ ǇƻǳǊǊƛŜȊ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ 
entente conclue entre les parties puisse aussi être reconnue par le chef et le conseil ou 
un bureau de gestion foncière pour pouvoir être exécutée.  

Même si la médiation nΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ǘǊƻǇ ŘŜ ŦǊŀƛǎ, lΩarbitrage par contre peut être 
coûteux. [ΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŜȄƛƎŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭΦ aşƳŜ ǎŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴ 
tribunal, vous devrez respecter des règles et des procédures pour tenir une séance 
ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŜǎ compétents, une tâche nécessitant  
ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǘŜƳǇǎΣ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ. Plus de personnel pourrait être nécessaire 
pour la tenue du processus qui inclue ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ En effet, le personnel devra 
ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ. 
On pourrait aussi souhaiter créer et tenir des dossiers concernant les questions, les 
règlements et les décisions. 

Situations dans lesquelles vous pourriez recourir au processus de médiation-arbitrage 

¶ Quand le différend opposant les parties comporte de nombreuses questions et 
que seulement certaines peuvent être réglées par voie de médiation. 

¶ vǳŀƴŘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ grave conflit entre les parties et que celles-ci espèrent 
régler leur différend par voie de médiation. 

¶ Quand vous disposez des ressources nécessaires pour appuyer lΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ.  

¶ Quand les parties ont accès à des médiateurs et arbitres compétents ou à de 
nombreuses ƻǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōƛǘǊŜǎΦ 
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2.4.5. Droit collaboratif  

En droit collaboratif, les parties signent une entente par laquelle elles sΩŜƴƎŀƎŜƴǘ à ne 
pas recourir aux tribunaux pour régler leur différend. Les parties conviennent plutôt de 
travailler ensemble avec leurs avocats afin de trouver une solution. Les avocats 
possèdent une formation en droit collaboratif et conviennent aussi de ne pas recourir 
aux tribunaux. Si les parties décident ultérieurement de régler leur différend devant les 
tribunaux, elles sont tenuŜǎ ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎΦ LΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ parties 
ne peut utiliser lΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŞǾƻƛƭŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ mode 
collaboratif ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞƎƭŜǊ ƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ. 29  

Dans le cadre du processus de droit collaboratif, plusieurs séances structurées de 
négociation ont habituellement lieu. Les parties conviennent de faire preuve 
dΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩƘƻƴƴşǘŜǘŞ ƭΩune envers lΩautre Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜŎŜƭŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
importante à la résolution du différend, par exemple des renseignements financiers. 
Elles conviennent aussi de maintenir la confidentialité de leurs conversations. Les 
rencontres ont lieu entre les parties en présence de leurs avocatsΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
médiateur ou de décideur. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎƻƴǘ à la disposition des parties au 
besoin. Par exemple,  un conseiller financier peut participer aux échanges dans le cas 
dΩǳƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƳŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ.30   

À la fin du processus, les parties rédigent leur entente. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ƭŞƎŀƭ ǉǳƛ 
peut şǘǊŜ ŜȄŞŎǳǘŞ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ Ŝƴ ŎƻǳǊΦ31 Vous pourriez souhaiter avoir un moyen 
ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŎƻƴŎƭǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǳƛǎǎŜ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ reconnue par le chef et 
le conseil ou un bureau de gestion foncière pour pouvoir être exécutée. Étant donné 
que les parties ont négocié ensemble leur entente, il est probable quΩŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ 
enclines à la respecter. 



30 

 

Avantages et inconvénientsΧ 

Le droit collaboratif diffère de la plupart des 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎŀƴŀŘƛŜƴ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀȄŞ 
sur plusieurs autres questions que seulement celles 
de nature juridique entre les parties. Il vise à faire en 
sorte que les parties aient les connaissances et les 
compétences requises pour régler efficacement leur 
différend. Comme le droit collaboratif fait appel à 
des conseillers autres que du domaine juridique 
pour aider les parties, des conseillers et des 
membres de la famille, de la parenté ou de la 
communauté peuvent y participer. [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
coopératif peut être moins stressant pour les 
parties. Le processus se déroule plus rapidement et 
est moins coûteux que le recours aux tribunaux.  

Dans certaines circonstances, le droit collaboratif 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ Par exemple, il est difficile de 
tenir des rencontres ouvertes et honnêtes ǎΩƛƭ ȅ ŀ 
déséquilibre des rapports de forces ou des 
antécédents de violence conjugale dans une 
relation. Le processus peut aussi ne pas convenir si 
ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎΤ 
il serait alors difficile pour elles de conclure une entente.  
 

Situations dans lesquelles vous pourriez recourir au droit collaboratif 

¶ Quand il faut régler un autre conflit en plus du différend sur les biens matrimoniaux. 

¶ vǳŀƴŘ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ŦŀƛǊŜ ŜƴǘŜƴŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƻǳ Řǳ 
règlement. 

¶ Quand vous désirez une approche holistique pour le règlement, en faisant appel à des 
experts autres que du droit. 

¶ Quand le but principal est de préserver une bonne relation. 

¶ Quand les parties veulent que le processus se déroule dans un environnement informel et 
privé. 

¶ vǳŀƴŘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘŞcideur . 

¶ Quand les parties ont accès à des avocats compétents en droit collaboratif. 

¶ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ƎǊŀǾŜΣ de déséquilibre du rapport de forces (pouvoir) entre 
les parties et ǉǳŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴΩest pas en cause. 

Matière à réflexionΧ 

Le droit collaboratif est une option 
relativement peu coûteuse. Les 
personnes ont accès à des processus 
de droit collaboratif en 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŀƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǾŜŎ ǳƴ 
avocat exerçant dans ce domaine.   

Votre communauté pourrait appuyer 
un processus de droit collaboratif en 
créant et en tenant une liste de 
professionnels tels que des avocats 
de droit collaboratif, des conseillers 
dans ce domaine et des conseillers 
financiers.  

Vous aurez aussi besoin de personnel 
pour expliquer les processus de droit 
collaboratif aux parties et pour tenir 
un dossier des questions et des 
ententes conclues.  
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2.5  JUSTICE ET MODÈLES DE MÉCANISMES DE RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS AXÉS SUR 
LA COMMUNAUTÉ  

 

 

 

2.5.1 Pourquoi élaborer votre propre mécanisme (ou processus) de règlement 
de différends axés sur la communauté?  

La Nation Siksika a dit : 
Que la Nation Siksika a élaboré le programme de justice axé sur la communauté appelé 
programme  Aiskapimohkiiks dans le but « ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴ {ƛƪǎƛƪŀ ŀǳȄ 
prises avec un litige. » « Ce programme vise la prise en charge de dossiers confiés par les 
instances judiciaires « ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ 

ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ƭΩǳƴƛǘŞΣ ƭŀ ǇŀƛȄ Ŝǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜΦ »32 
 

Le Treaty Four Governance Institute a dit : 
Que le Treaty Four Governance Institute a initiallement mis en place le Treaty Four 
Administrative Tribunal (le tribunal) pour répondre aux besoins suivants de la collectivité :   

¶ [Ŝǎ ŀǇǇŜƭǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ǇŜǊœǳǎ ŎƻƳƳŜ ŜƴǘŀŎƘŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛ ǇǊƛǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ  

¶ Les systèmes externes sont trop distants et inefficaces.  

¶ Le règlement des litiges constitue un élément indispensable du 
développement de la gouvernance. 

¶ On souhaitait introduire les pratiques et les principes « traditionnels » dans le 
règlement des différends 

¶ On voulait améliorer la qualité de vie (en réglant les différends).33 
 

La Nation Stó:lǁ a dit : 
vǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ƭŜ Programme Qwi:qwelstóm : cercles de guérison et de 
conciliation, la Nation Stó:lǁ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ à ce que le programme de justice Stó:lǁ : 

¶ se fonde sur la culture, les coutumes et les traditions Stó:lǁ; 

¶ ŀƛǘ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜs communautés Stó:lǁ;  

¶ soit mené par le peuple Stó:lǁ. 
 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ Şǘŀƛǘ ǳƴ « ŘŞǎƛǊ ǉǳΩǳƴ ώǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜϐ 
ǊŜŦƭŝǘŜ ƭΩŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘƻ-détermination des Stó:lǁ et, par ricochet, réalise leur droit à une 
justice conforme aux coutumes et aux traditions Stó:lǁ. Cela signifie de redonner la 
« justice » au peuple en lui donnant la possibilité de jouer un rôle important non seulement 

dans la détermination du problème, mais aussi dans sa solution. »34 



32 

 

2.5.2 Tribunaux, groupes, comités 

Certaines communautés autochtones ont mis sur pied, ou sont en voie de le faire, des 
tribunaux, des groupes ou des comités de règlement de différends.  

Ces mécanismes peuvent être organisés par une communauté, un conseil tribal ou un 
partenariat formé de plusieurs communautés. Ils utilisent souveƴǘ ŘΩautres modèles, par 
exemple la médiation ou la conciliation et même les cours de justice. Ces modèles ont 
des structures, des politiques et des procédures formelles et transparentes. Les règles et 
les étapes du processus sont clairement définies. Habituellement, iƭ ǎΩŀƎƛǘ Ǉƭus de 
mécanismes publics que privés.  

5Ŝǎ ŀƞƴŞǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
respectées possédant des 
connaissances et une expertise 
pertinentes sont choisis pour 
participer au tribunal, au groupe ou au 
comité. Ces décideurs entendent ce 
que les parties ont à dire au sujet 
ŘΩǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǎ ƛƭ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǳƴŜ 
décision en la matière. Ils sont 
nommés pour une période donnée ou 
peuvent être tirés dΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ 
nombreuse de décideurs  afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩimpartialité cŜǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊêt réels ou présumés.   

Les tribunaux, groupes ou comités peuvent : 

¶ être consultatifs ς fournir des conseils ou des recommandations non exécutoires 
sur la décision, le règlement ou le plan le plus approprié;  

¶ être adjudicatifs (arbitre) ς rendre des décisions exécutoires (finales et 
applicables); ou 

¶ servir de mécanisme dΩŀǇǇŜƭ ς entendre les appels et rendre des décisions à la 
ǎǳƛǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ όƻǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎύ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊƳŜƭǎΦ 
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2.5.3 Exemples de tribunaux  

Nom Communautés 
desservies? 

Qui peut y avoir 
accès? 

Comment les parties 
peuvent y avoir accès? 

Questions débattues? 

P
re

m
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re
  N

a
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o

n
 d

e
 L

o
n

g
 P

la
in

 3
5  

 

Première 
Nation de Long 
Plain au 
Manitoba. 

Membres de la 
Première Nation 
de Long Plain. 

Une partie qui souhaite 
régler un différend doit 
présenter un avis 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŞŎǊƛǘ Ł ƭŀ [ŀƴŘ 
Authority dans les 30 
jours après avoir pris 
connaissance du litige. 
[ΩŀǾƛǎ Řƻƛǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 
litiges, les faits, les 
arguments justificatifs 
et le règlement 
recherché.  

{ΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞrends 
portant sur « les droits et 
intérêts dans les terres.» "36  

Le tribunal ne traite pas des 
décisions du chef et du conseil 
autres que concernant les terres, 
les décisions liées au logement ni 
ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
des successions, sauf avec le 
consentement de tous les 
membres de la famille 
immédiate.  
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3
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39 Premières 
Nations 
Anishinabek en 
Ontario. 

Premières 
Nations, 
citoyens et non-
membres de la 
Nation 
Anishinabek. 

Ce processus est 
habituellement employé 
lorsque la médiation et 
les cercles de partage 
peuvent être inefficaces 
pour les parties ou 
lorsque les parties 
souhaitent quΩǳƴŜ 
décision soit rendue. 

Les types de différends que le 
Tribunal peut prendre en 
considération sont variés, et 
comprennent ceux de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴΣ ceux 
entre les Premières Nations, 
portant sur la gouvernance et 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, les codes 
électoraux, les constitutions, les 
biens immobiliers matrimoniaux, 
la citoyenneté, etc.   
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34 Premières 
Nations dans le 
territoire visé 
par le traité no 
4. 

Les membres de 
la Première 
Nation lorsque 
la loi de la 
Première Nation 
désigne le 
Tribunal à titre 
de mécanisme 
de règlement 
des différends. 
 
 
 

Ce mécanisme doit être 
disponible si les 
différends ne peuvent 
pas être réglés par 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŀǳ 
niveau de la 
communauté (après la 
médiation et la 
conciliation). 

Le tribunal sΩƻŎŎǳǇŜ ŘŜ ǊŞƎƭŜǊ les 
différends concernant 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ (les lois) 
des Premières nations sur le 
territoire visé par le Traité no 4.  

Il ne traite pas des causes 
pénales ni des décisions 
lesquelles attribuent des 
sommes pour compenser des 
coûts ou des dommages. 
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Étapes du processus? Résultats? 

Les parties passent aux étapes suivantes du 
processus : discussions dirigées, appel ou, en 
dernier recours, le ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ. 
 
{ƛ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ 
ǳƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ 
ŘƛǊƛƎŞŜǎΣ ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ŝǎǘ ƭŀƴŎŞe.  

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǇǇŜƭ peut ordonner que des mesures soient 
prises ou arrêtées; il peut confirmer, renverser, changer 
ou renvoyer une décision.  
 
[Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛƎƴŞŜǎ 
par écrit et signées par le président et sont exécutoires 
sauf si elles doivent être revues par un tribunal 
compétent. 
 
 
 
 

Normalement, trois membres de la 
communauté formés pour entendre la 
preuve font partie du groupe et entendent 
les parties.   
 
Si un membre du groupe communautaire 
peut être en conflit dΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ 
différend entre les parties, un membre dΩǳƴŜ 
autre communauté peut être appelé à le 
remplacer.  
 

 
Le groupe est autorisé à entendre la preuve, à formuler 
des recommandations et à prendre une décision finale.  
 
 
 
 

La démarche se fait en  cinq temps :  
1. détermination de la compétence du 

Traité no 4, 
2. ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ, 
3. audience , 
4. rédaction de la décision,   
5. suivi de la décision   

 
Les avocats des deux parties en cause 
peuvent assisǘŜǊ Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ȅ 
participer; le contre-interrogatoire est limité. 

Le tribunal peut établir les faits et régler le différend en 
ayant recours au droit des Premières nations. Il peut 
aussi faire des recommandations non contraignantes sur 
la façon possible de régler le conflit ou le différend, 
suggérer « ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ώŜǘϐ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
Premières nations » et émettre « des ordonnances 
provisoires ou des injonctions pendant le déroulement 
ŘŜ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ. »   
 
Lorsque les recommandations du tribunal ne sont pas 
contraignantes, « Řŝǎ ǉǳΩƻƴ ŀŎŎŜǇǘŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ 
processus, on consent à se plier à la décision du tribunal 
». 
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2.5.4 Autres exemples de tribunals, groupes et comités 39 

Comités de justice communautaire ς Ces comités ou groupes traitent surtout de causes 
pénales. Ils ne font pas de constats sur les faits si les personnes sont en désaccord sur ce 
qui sΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞΦ Ils agissent le plus souvent à titre consultatif et conseillent un juge quant 
aux plans et options de détermination de la peine. Normalement le juge suit ces 
conseils.40 

¶ Le Programme Aiskapimohkiiks a été préparé à titre de programme de justice axé 
sur la communauté dans le but « ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴ {ƛƪǎƛƪŀ ŀǳȄ Ǉrises 
avec un litige. »41 Ce programme vise la prise en charge de dossiers confiés par les 
instances judiciaires « de manière à favoriser ƭΩŀǳǘƻŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǘŀōƭƛǊ 
ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ƭΩǳƴƛǘŞΣ ƭŀ ǇŀƛȄ Ŝǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ł ŘŜǳȄ ŞǘŀǇŜǎΣ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
les traditions, les valeurs et les coutumes des Pieds-Noirs. 

La première étape dite « Aiipohtsiniimsta » prend la forme de la médiation. 

La seconde étape dite « Aiskapimohkiiks » fait appel Ł ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ 
ǇŀǊǘƛŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘe.   

Un tribunal composé de trois membres, soit un président indépendant, un Aîné et 
un ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ {ƛƪǎƛƪŀΣ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
Aiskapimohkiiks fait aussi appel à un comité consultatif des Ainés. 

Programme des conseils consultatifs traditionnels des Premières Nations : La 
Yellowhead Tribal Community Correction Society Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 
judiciaire offrant des services aux cinq Premières Nations membres du conseil tribal de 
Yellowhead, soit ŎŜƭƭŜǎ ƭŀ tǊŜƳƛŝǊŜ ƴŀǘƛƻƴ ŘΩ!lexander, la Nation Sioux Dakota dΩ!ƭŜȄƛǎΣ 
ƭŀ bŀǘƛƻƴ ŎǊƛŜ ŘΩ9ƴƻŎƘ Ŝǘ ƭŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ŘΩhΩ/ƘƛŜǎŜ et de Sunchild.42 

Modèles de tribunaux 

¶ Le Tribunal Iroquois de règlement de différends (Iroquois Dispute Resolution 
Tribunal) ς Six Nations de Grand River : Ce tribunal est établi dans la loi sur les biens 
immobiliers matrimoniaux de la communauté des Six Nations de Grand River :  A 
Law Concerning Matrimonial Real Property.  Le tribunal devrait normalement 
donner la décision finale concernant les différends en matière de biens immobiliers 
ƳŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǇǇŜƭΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ.  



37 

 

Le tribunal respectera les règles de justice administrative applicables dans les 
tribunaux canadiens, mais le règlement des litiges se « fondera le plus possible sur 
des approches traditionnelles comme celles utilisées dans les cercles de 
détermination de la peine ».  

Les Six Nations ont aussi élaboré un règlement régissant le processus du Tribunal. Le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ mesures réparatrices et les processus du 
Tribunal doivent être conformes aux « lois sur les biens immobiliers matrimoniaux 
ŘŜǎ {ƛȄ bŀǘƛƻƴǎ ŘŜ DǊŀƴŘ wƛǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ŀǳŎǳǎ 
(Iroquois) qui ont adopté une telle loi », et qui doivent être « impartiaux, justes et 
équitables ».  

Des règles détaillées prévoient : la médiation obligatoire, sauf dans des cas de 
violence conjugale, la façon de mettre en branle la procédure du tribunal, les étapes 
ǇǊŞǾǳŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇŜƭ Řu 
Tribunal Iroquois, et les mesures pour assurer le respect et lΩexécution de la 
décision. 43 

¶ Le Métis Settlements Appeal Tribunal Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǾƛŜǳȄ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ 
au Canada. Il a été constitué en vertu de la Métis Settlements Act ŘΩAlberta.44 La 
partie 7 de cette Loi concerne la mise en place et les pouvoirs du tribunal. La loi 
définit la composition du tribunal ainsi que les pouvoirs et les responsabilités du 
ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘΩŀǇǇŜƭ .   

Le tribunal dispose de plusieurs comités pouvant entendre des causes de différents 
types incluant ce qui suit : comité de recours, droit coutumier, accès en surface et 
ŀǳǘǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ les projets miniers et ces comités 
peuvent aussi intervenir dès que les parties conviennent que le tribunal est habilité 
à rendre une décision.45  

la Loi autorise le tribunal Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾre [Traduction] « tout processus de 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘ ǉǳΩƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴΣ ƭŀ conciliation 
Ŝǘ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ. »46  
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2.5.5 Processus des cercles  

Des communautés autochtones ont adopté des modèles de décision et de règlement de 
différends axés sur des cercles de partage. Les cercles traitent de questions sur les 
préoccupations en matière de préjudice et de sécurité et sont en lien seulement avec les 
systèmes de justice pénale et de protection de 
lΩenfance.    

Les processus des cercles portent différentes 
appellations, mais ils ont tendance à suivre un 
modèle similaire et présentent des éléments 
en commun. Toutes les parties doivent 
consentir à y participer. Les cercles sont menés 
par un animateur compétent. Ils sont 
normalement de nature privée, seules les parties et quelques personnes invitées y étant 
présentes et au courant ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩȅ ŘŞǊƻǳƭŜ. Des membres de la famille, de la 
communauté et des professionnels peuvent y être invités et la participation de la famille 
élargie et de la communauté y est encouragée si possible.    

Dans le cadre de la plupart des cercles, il y a une une évaluation avant le processus et 
une préparation des ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΦ hƴ ǎΩŀǘǘŜƴŘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŞƭŜǾŞ ŘŜ 
confidentialité au sujet de ce qui se déroule pendant le processus. Normalement des 
approches holistiques et réparatrices sont employées pour ce qui touche les questions 
et les personnes en cause. Les processus varient; iƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞǎ 
ou encore de processus dans lesquels les communautés ont inclu ou intégré à fond leurs 
propres pratiques et principes juridiques, culturels et spirituels Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
essentiels et principes directeurs de base. Les processus des cercles mènent 
habituellement à un accord ou à un plan écrit. Dans certains cas, des séances de suivi 
permettent de savoir si lΩaccord ou le plan fonctionne bien.  

Cercles courants, notamment : 

¶ Cercles de détermination de la peine ς cercles animés liés au système de justice 
pénale et qui se terminent souvent par une recommandation à un juge au sujet 
du plan de détermination de la peine adapté à un contrevenant donné. 
 

¶ Cercles de guérison et de conciliation ς cercles animés normalement liés au 
système de justice pénale mais qui peuvent aǳǎǎƛ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜǎ 
et différends. Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ mécanismes se prolongeant sur une certaine 
ǇŞǊƛƻŘŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ou 
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autres nécessaires à un changement positif ou auxquelles les personnes peuvent 
recourir.  
 

¶ Groupes consultatifs familiaux ς processus de groupes animés initiés en 
Nouvelle-Zélande et maintenant courants et acceptés au Canada, et qui visent 
particulièrement les questions toucƘŀƴǘ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ. 
Ilǎ ƳŜǘǘŜƴǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩaccent sur les enfants et les membres de la famille et 
de la famille élargie sont invités à se rassembler et à partager leurs opinions et à 
trouver des solutions à un problème donné. 

 

Étapes communes des processus des cercles  

1. Renvoi : Selon le problème, on peut renvoyer les participants au système 
judiciaire, au serǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ƻǳΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ il 
peuvent consulter eux-mêmes ou par lΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ Řǳ ŎƘŜŦ Ŝǘ Řǳ 
ŎƻƴǎŜƛƭ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƛŘŜǎ ƻǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
communauté.  

2. Préparation : Un animateur compétent et rémunéré discute avec les personnes 
référées et détermine les membres de la famille proche, de la 
famille élargie ou de la communauté, les aînés, les sympatisants et 
les professionnels qui devraient être présents. Normalement, 
ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘƛǎŎǳǘŜ Ŝƴ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ŦŀŎŜ Ł ŦŀŎŜ avec tous les participants 
ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ 
de réussite. Un aîné ou un guide spirituel peut aussi participer à 
certains processus. Dŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΣ une préparation 
comportementale ou spirituelle est requise.    

3. Ouverture : [ΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜǎ participants au cercle. Un aîné ou un guide 
spirituel ouvre souvent la séance par une prière, une purification 
ou une brève cérémonie. Les règles et les attentes en matière de 
sécurité sont clairement définies.   

4. Présentation des 
participants/ 
Identification des rôles : 

Au début de la plupart des cercles, on fait un tour de table et tous 
les participants se présentent et précisent leur rôle et les raisons de 
leur présence.  

5. Identification du 
problème : 

[ΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ invite tous les participants à exposer leur point de vue 
sur la question. Cela peut inclure de partager les conséquences ou 
dΩŀǎǎǳƳŜǊ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ et de discuter des inquiétudes, des 
forces, des priorités, des intérêts et des attentes. Les participants 
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peuvent éprouver de fortes émotions et les partager. Cette étape 
peut être plus ou moins structurée mais elle est toujours menée 
par un animateur compétent.     

6. Enseignement/ 
Compréhension 
approfondie : 

/ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
processus du cercle. Si des aînés, des guides spirituels, des 
personnes possédant des connaissances sur la situation et des 
personnes respectées participent, ils peuvent présenter des 
enseignements culturels et spirituels, des conseils ou des mots 
dΩŜǎǇƻƛǊ Ŝǘ ŘΩŜƴŎŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘΦ {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ře professionnels, ils 
peuvent discuter des règles, des attentes et des ressources offertes 
Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΦ    

 

7. ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
ou règlement : 

[ΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ŀƛŘŜǊ ƻǳ ǇŜǳǘ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ 
participants élaborent un plan dΩŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
règlement. Le plan ou le règlement est habituellement consigné par 
écrit et peut ou non respecter une formule préétablie.    

8. Acceptation du plan ou 
du règlement : 

LΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ƻǳ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƘŀōƛƭƛǘŞŜ όp. ex., un travailleur 
social spécialisé dans les questions de protecǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜύ 
revoit le plan ou le règlement proposé, suggère des modifications 
ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ Ǉǳƛǎ ƭΩŀŎŎŜǇǘŜ ƻǳ ƭΩŀǇǇǊƻǳǾŜΦ En général, les participants 
signent cette entente. Ensuite, ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘŀŎǘȅƭƻƎǊŀǇƘƛŜ 
ƭΩŜƴǘŜƴǘŜΣ Ŝƴ ǊŜƳŜǘ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǳƴŜ 
copie pour les dossiers. 

9. Clôture : [ΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Ŏƭƾǘ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ ŎŜǊŎƭŜΦ bƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘΣ  ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ 
ƻƴǘ ƭŀ ŎƘŀƴŎŜ ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǊŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǎŜƴǘŜƴǘΦ Si des 
aînés ou des guides spirituels participent, ils peuvent clore la séance 
par une prière, une purification ou une brève cérémonie.   

10. Suivi : [ΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řƻit assurer un suivi pour voir si lΩŀƴǘŜƴǘŜ ƻǳ ƭŜ plan est 
mis à exécution. Cela peut inclure donneǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 
parties puissent accéder aux resources, ou de fournir du soutien et 
de résoudre des problèmes. Il peut y avoir un échéancier ou des 
dates précises à respecter pour vérifier les progrès réalisés, ainsi 
que des conséquences ou des solutions de rechange lorsque le plan 
nΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ Une autre cérémonie ou célébration de clôture 
peut avoir lieu si le plan est exécuté ou si un compte rendu positif 
est présenté à un responsable comme un tribunal ou un ministère 
du gouvernement.  
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Exemples de certains cercles  

 

 

 1.Communautés 
desservies? 

2. Qui peut y 
avoir accès? 

3. Comment les parties peuvent y avoir 
accès? 

Bureau de 
conciliation de 
la Nation Tsuu 
¢Ωƛƴŀ47 

wŞǎŜǊǾŜ ¢ǎǳǳ ¢Ωƛƴŀ 
dans le sud de 
ƭΩ!ƭōŜǊǘŀ 

Résidents de la 
Première Nation 
¢ǎǳǳ ¢Ωƛƴŀ  

Les causes passent par le tribunal des Tsuu 
¢ΩƛƴŀΦ Le coordonnateur du programme et 
ƭΩŀǾƻŎŀǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊƻƴƴŜ ŜȄŀƳƛƴŜƴǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ 
et les affaires sont renvoyées du tribunal 
provincial au Bureau de conciliation pour fins 
de règlement si cela convient. La 
participation est volontaire et les victimes 
όǎΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀύ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ à 
ce processus. 
 
 

Qwi:qwelstóm ς 
Cercles de 
guérison et de 
conciliation 
Stó:lǁ48 

24 Premières 
Nations Stó:lǁ en 
Colombie-
Britannique  
 

Résidents des 24 
Premières 
Nations Stó:lǁ  

Des causes sont  référées par la GRC (avant 
mise en accusation), les procureurs de la 
Couronne (après mise en accusation), les 
agents de probation (avant sentence), le  
ministère des Pêches et des Océans, le 
Xyolhemeylh, le ministère du 
Développement des enfants et de la famille, 
les membres de la communauté, les 
personnes lésées ou les personnes ayant 
causé le préjudice. La personne ayant causé 
le préjudice doit accepter la responsabilité de 
ses actes. 
 
 
 

Programme de 
justice familiale 
Meenoostahtan 
Minisiwin49 

17 communautés 
des Premières 
Nations du nord du 
Manitoba, ainsi 
que de Thompson, 
Winnipeg, Le Pas et 
Gillam. 

Familles, enfants 
et fournisseurs de 
services des 
Premières 
Nations vivant 
dans ces régions. 

Des causes sont référées par les Services à 
ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ  ώ/C{ϐΣ les agences de 
CFS, les écoles, le chef et le conseil, le 
système judiciaire, les fournisseurs de 
services communautaires, les personnes 
lésées ou les personnes ayant causé le 
préjudices. Les affaires doivent concerner 
ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ CFS obligatoire et la 
participation doit être volontaire.  
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4. Problèmes à traiter? 
 

5. Étapes du processus? 6. Résultats? 

Règlements de la réserve et toute 
question de nature criminelle sauf les 
homicides et les agressions sexuelles. 

Le processus est 
standard et comprend un 
ouverture, 4 tours de 
table et la clôture. Il y a 
aussi du travail 
préparatoire et un suivi. 

Le contrevenant signe une entente de 
suivi ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ 
exécuter conformément au règlement 
conclu pendant la séance du cercle. Une 
fois les tâches accomplies, un cercle final 
de réconciliation avec cérémonie et 
célébration a lieu. [ΩŀŦŦŦŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 
référée au tribunal accompagnée ŘΩǳƴ 
rapport de reconciliaiton. [ΩŀǾƻŎŀǘ ŘŜ ƭŀ 
Couronne évalue le résultat et la nature 
du délit et peut retirer les accusations 
ou soumettre le rapport au tribunal dans 
le cas de délits graves.  

Affaires criminelles; pour remplacer un 
procès en cour, formuler des 
recommandations en matière de 
sentence, réinsérer les contrevenants 
après leur emprisonnement, ou élaborer 
un plan de guérison dans le cadre de la 
sentence ou de la probation. Questions 
de nature communautaire, telles que les 
différends familiaux, les préoccupations 
en matière de garde des enfants, le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩun divorce et lΩamélioration 
des rapports entre les membres de la 
communauté et les professionnels, entre 
les membres de la communauté et les 
employés des Stó:lǁ, entre le personnel 
des Stó:lǁ et les superviseurs. 

Le procesus varie selon le 
problŝƳŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ 
guérison ou de 
conciliation. Avant la 
tenue du cercle, les 
participants doivent 
ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ de consommer 
des drogues et de lΩalcool 
et se reposer pendant au 
moins quatre jours. 

Le résultat varie selon le problème. Il 
ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ 
sentence, de plans de guérison ou 
dΩententes conclues entre les 
participants.  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ł 
lΩenfance, ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 
lesquelles les intérêts de lΩenfant sont à 
risque, y compris : le placement des 
enfants, les conflits parents-enfants, les 
conflits famille-agence-système, les 
plans de services dans des cas de 
ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀōǳǎΣ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ 
familiale, des conflits plus importants à 
la grandeur de la communauté, la 
ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǎǎŀȅŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ 
à des services et , pour régler des 
problèmes systémiques plus importants 
touchant les enfants et les familles. 

Le procesus varie selon le 
problème. Il peut 
comprendre un 
processus de diplomatie 
de la navette long et 
complexe et le recours à 
des représentants si cela 
est justifié. 

[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Υ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭ 
décrivant en détail la façon dont les 
soins et la protection à long terme des 
enfants seront assurés, y compris qui et 
quelles ressources doivent participer, la 
contribution de chaque participant, la 
surveillance et les réserves pour 
éventualités. Une suivi standard doit 
avoir lieu 1, 3 et 6 mois à la suite de 
lΩentente, mais il varie grandement 
selon le problème et les besoins 
particuliers. 
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Autres exemples de méthodes du cercle   

Modèles de cercles et de groupes consultatifs familiaux en C.-B.  

De 2004 à 2008, ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CŀƳƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Colombie-Britannique (Ministry of Children and Family Development) a financé de façon 
ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜ ƭŀ [ŀǿ CƻǳƴŘŀǘƛƻƴ ƻŦ .ǊƛǘƛǎƘ /ƻƭǳƳōƛŀ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜssus 
ŜȄǘǊŀƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ 
et plus particulièrement dans le contexte autochtone.  

Onze agences participantes ont mis en oeuvre divers « processus décisionnels 
coopératifs », y compris des modèles de groupes consultatifs familiaux, de prise de 
décision traditionnelle et des modèles hybrides. " ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ  ŦŀƳƛƭƛŀƭ 
était un processus employé en Nouvelle-Zélande et dans lequel les familles, les 
ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇǊŜƴŀƛŜƴǘ ƭŜs décisions ensemble. Le 
processus a été [traduction] « ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
axée sur la famille et sensible à la culture concernant les soins des enfants Maori qui, 
comme les enfants autochtones en C.-B., sont surreprésentés de manière 
ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŦƻȅŜǊǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ  Řǳ Ǉŀȅǎ ».53 

Ce modèƭŜ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ŀǳȄ 
membres de la famille immédiate et élargie et à des membres de la communauté (que 
ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜύ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ. Une [traduction] «  
hypothèse qui sous-tend le processus [groupe consultatif familial] est que la famille elle-
même est la mieux placée pour comprendre et articuler ses forces, ses enjeux, ses 
ressources et ses appuis et, par conséquent, les plans conçus par la famille ont plus de 
chances de réussir ».54  

Uƴ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ƻǳ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ 
familles à désigner et à inviter des personnes compétentes à participer au groupe. Au 
ŦƛƴŀƭΣ ŎŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ Ł ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ 
donnée.55 Les processus traditionnels de prise de décision font aussi appel à la sagesse 
Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘΩǳƴ !ƞƴŞΦ 9ƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƛƭǎ ŎƻƳƳŜƴŎŜƴǘ Ŝǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ 
prière.  

Si la méthode du cercle est préconisée, on y retrouve ordinairement « quatre volets » : 
introduction/établissement des rôles; articulation du problème; planification de la 
famille; finalisation des plans et/ou examen. Les enseignements sont partagés par les 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴǘŜǎ ƻǳ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ - souvent les Aînés. Les 
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participants au cercle élaborent des solutions et à ce titre, [traduction] « les personnes 
sont le cercle et elles sont encouragées à assumer la responsabilité de la solution ». 
PƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǊǊƛǾŜǊ Ł ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ.56  

Des exemples de ces méthodes du cercle en C.-B. comprennent :  

¶ La Société Carrier Sekani Family Services,  

¶ La Haida Child and Family Services Society,  

¶ Le Centre autochtone Kla-how-eya,  

¶ La Northwest Inter-Nation Family and Community Services Society,  

¶ Le Conseil tribal Nuu-chah-nulth,  

¶ La Nation Squamish. 

Calgary Rockyview Child and Family Services (CRCFS) ς Cercle traditionnel de 
médiation des services aux Autochtones  

Le processus de cercle de médiation offert par le CRCFS est fondé sur la structure du 
cercle des Pieds-bƻƛǊǎ Ŝǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ζ processus basé sur les cérémonies 
traditionnelles Pieds-Noirs. »  Le processus se déroule dans un tipi; les participants et les 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƻǳ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŀƭƭƻǘǎ ǊƛǘǳŜƭǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ 
place selon les traditions juridiques des Pieds-Noirs.  

Le processus du cercle est conforme aux protocoles rituels qui ont « un début et une fin 
bien précis » et qui définissent [Traduction] « la position appropriée et les fonctions de 
chaque personne qui participe à la cérémonie, ainsi que le rôle des articles culturels 
requis, à savoir le ballot proprement dit, le calumet et la fumée. »   

Le cercle de médiation « procure à tous les participants un accès non exclusif au  
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ƳşƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ » Par 
conséquent, « tous les participants doivent bien connaître leur rôle pendant ce 
processus » et être disposés à « apprendre et à assumer les responsabilités associées à 
une position précise dans le cercle. »   

Le modèle « repose sur la participation communautaire parce que cela permet à chacun 
ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ηΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ζ experts » ni « des étrangers à la 
communauté. »57 

Groupes consultatifs familiaux MiΩƪƳŀǉ  

En нллрΣ ƭŀ aƛΩƪƳŀǿ CŀƳƛƭȅ ŀƴŘ /ƘƛƭŘǊŜƴ {ŜǊǾƛŎŜǎ !ƎŜƴŎȅ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł 
ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ aƛΩƪƳŀǿύ ŀ Şlaboré un système de groupes consultatifs 
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familiaux (Family Group Conferencing), « qui est une stratégie axée sur la culture pour la 
guérison des familles et qui fait appel à un cercle de guérison pour aider les familles 
dans des dossiers de protection ouverts, des dossiers devant les tribunaux, la prise en 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ƭŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŎƘŜȊ ǳƴ ǇŀǊŜƴǘ όŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 
adoption) ».  

[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘƻƴƴŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ aƛΩƪƳŀǿ de participer à des réseaux familiaux 
ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǳ Ł ǳƴ 
tribunal de la famille. [Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊΤ 
présentement le système reçoit des demandes des Services de soutien aux familles et 
des divers Centres de guérison communautaires et familiaux.  

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŀ aƛΩƪƳŀǿ CŀƳƛƭȅ ŀƴŘ /ƘƛƭŘǊŜƴ {ŜǊǾƛŎŜǎ !ƎŜƴŎȅΣ ǳƴŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 
pour lesquelles ce processus a pris ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

[Traduction] « Il ressemble beaucoup au cercle de guérison et aux cercles de 
ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ώaƛΩƪƳŀǿϐΦ tƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ aƛΩƪƳŀǉ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
peuples autochtones, le cercle est un symbole très évocateur de connectivité et 
ŘΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝ ŎŜǊŎƭŜ ŘŜ ƎǳŞǊƛǎƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎŜǊŎƭŜ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ƻƴǘ ŘŜǇǳƛǎ 
ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ŞǘŞ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻǴ ǘƻǳǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀǳȄΣ ƻǴ ǘƻǳǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊΦ Ll 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊŎƭŜ ŘŜ ƎǳŞǊƛǎƻƴ ƻǴ ƭŜ ŎƻŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƭƭŞƎŞ ŘΩǳƴ ƭƻǳǊŘ ŦŀǊŘŜŀǳ Ŝǘ 
où les paroles de consolation peuvent être exprimées librement. Chacun des 
participants au cercle détient une part de vérité et la contribution de tous visent 
à créer un tout. »58  

Cercles de discussion Nishnawbe  

En 2002, la société des services juridiques Nishnawbe-Aski (Nishnawbe-Aski Legal 
Services Corporation) a créé le processus appelé programme « Talking Together » pour 
traiter des besoins en matière de bien-être des enfants de 51 communautés des 
Premières Nations sur le territoire de la Nation Nishnawbe-Aski (NAN). Le programme 
fonctionne avec les enfants des Premières Nations NAN dans les réserves et hors 
réserve, qui ont été pris en charge, ainsi que leurs familles. Le programme Talking 
Together fait appel à la méthode du cercle réparateur pour rassembler les participants 
et discuter des problèmes familiaux sans porter de jugement.  

Le cercle se compose de membres de la famille, de travailleurs, de représentants 
ŘΩŀƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩaînés de la communauté. Dans le cercle, les participants examinent les 
ramifications des problèmes que vit une famille donnée. « Si une entente est conclue, 
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elle sert de base pour le plan de soins (Plan of Care) et est déposée au Tribunal. » À 
ǘŜǊƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ¢ŀƭƪƛƴƎ ¢ƻƎŜǘƘŜǊ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ. 59 

2.5.6 Médiation/M édiation-Arbitrage 

Certaines Premières bŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŎƻŘŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ƻƴǘ 
décidé dΩexiger ou de recommander que les couples qui se séparent et qui ont un 
différend concernant les biens immobiliersmatrimoniaux essayent de conclure une 
entente par la médiation ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΣ à un tribunal ou à une cour de 
justice pour régler le litige. Il est intéressant de constater que de nombreuses cours 
provinciales au Canada ont une exigence similaire ou offrent des services de médiation 
pour des questions concernant le droit de la famille. Normalement lorsque la médiation 
est exigée, il y a des exceptions prévues dans certaines circonstances, notamment dans 
des cas de déséquilibre des pouvoirs ou de violence conjugale.    

Une Première Nation peut renvoyer les parties à une liste extérieure existante de 
médiateurs accrédités par la province, ou elle peut dresser sa propre liste intérieure de 
médiateurs. Dans ce dernier cas, la Première Nation peut inclure à la liste des aînés ou 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ respectées possédant des connaissances pertinentes, qui peuvent 
ajouter des aspects culturels, spirituels et rituels au processus de médiation.  

La médiation est un processus hautement axé sur les personnes et la confidentialité. 
Habituellement il en découle un règlement signé et ǊŞŘƛƎŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ƻǳ ŘŜ 
rapport confidentiel énonçant les questions sur lesquelles les parties ne peuvent 
ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ. Les ententes conclues ou les rapports confidentiels 
expliquant les motifs pour lesquels il nΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŞǇƻǎŞǎ ŀǳǇǊŝǎ 
des gestionnaires des terres.  
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Exemples:  

Première 
Nation : 

La médiation est-elle 
obligatoire ou 
volontaire? 

Liste de médiateurs ς Est-elle 
tenue à lΩintérieur ou à 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
communauté? 

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŀǇŜ 
suivante en lΩabsence 
ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ? 

Première 
Nation de 
Beecher Bay60 

Obligatoire Au sein de la communauté; le 
conseil tient les listes qui 
doivent contenir un ou 
plusieurs aînés compétents 
pour appliquer les lois 
traditionnelles de la « Big 
House ».  

Cour de justice  

Premières 
Nations de 
Kitselas et de 
WestBank61 

Obligatoire " ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
communauté; les parties ont 
accès à la société BC 
Mediator Roster Society. 

Cour de justice 

Six Nations62 Obligatoire Au sein de la communauté; 
les médiateurs proviennent 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
communauté et reçoivent 
une formation pertinente au 
besoin. 

Tribunal Iroquois de 
règlement de 
différends 

Autres exemples : 

Première Nation Haisla   

Le code foncier de la Nation Haisla a été ratifié en 201463 et se fonde sur des 
ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ƛƴŦƻǊƳŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘǎ 
visant les terres. La Nation Haisla prévoit que « autant que possible, les parties dans 
un différend en lien avec les terres de la Nation doivent régler le différend dans le 
cadre de discussions informelles ».   

Si ces discussions ne donnent pas les résultats prévus, les parties peuvent essayer de 
recourir à la médiation, un médiateur étant choisi dans la liste de la British Columbia 
Mediator Roster Society. {ƛ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ŎƘƻƛȄ Řǳ 
ƳŞŘƛŀǘŜǳǊΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭŀ {ƻŎƛŜǘȅ ŘΩŜƴ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ƻǳ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ŎƘƻƛǎƛǊ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊ.  
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Si la médiation ne fonctionne pas, les parties peuvent alors présenter une demande 
au British Columbia Arbitration and Mediation Institute pour lancer une procédure 
ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ. Les règles du British Columbia Arbitration and Mediation Institute 
rŞƎƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ. Présentement, le processus ne permet pas 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ.64 

Nation crie Opaskwaya et Première nation des Mississaugas de Scugog Island  

Plusieurs autres communautés ont adopté des processus similaires à ceux de la 
Première Nation de Beecher Bay, notamment  :  

¶ la Première Nation des Chippewas de Georgina Island 

¶ la Première Nation Matsqui 

¶ la bande indienne de McLeod of Lake  

¶ ƭŀ tǊŜƳƛŝǊŜ bŀǘƛƻƴ [ƘŜƛŘƭƛ ¢ΩŜƴƴŜƘ 

¶ la Première Nation Muskoday 

¶ la Première Nation Nipissing 

¶ la Nation crie Opaskwaya65 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŎƘŜȊ ƭŀ bŀǘƛƻƴ ŎǊƛŜ hǇŀǎƪǿŀȅŀΦ {Ŝƭƻƴ ǎŀ 
ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ƳŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ 
ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇŜǳǘ ŎƘƻƛǎƛǊ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŦƻǊƳŜƭ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ 
ŘΩǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŎŀƴŀŘƛŜƴ.66  

Le processus de la Première Nation des Mississaugas de Scugog Island est 
obligatoire, mais les époux peuvent choisir le médiateur. {ƛ ƭŜǎ ŞǇƻǳȄ ƴŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ 
pas sur le choix du médiateur, le conseil de bande choisira un médiateur 
convenable.  

Dans toutes les Premières Nations susmentionnées, peu importe le résultat de la 
médiation, le conseil remet un certificat aux parties pour confirmer la conformité à 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ. ¦ƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀƴƎŜΣ ǘŜƭ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŦƻǊƳŜƭΣ ƴŜ 
ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ.67 

Première Nation de Skawahlook   

Dans le cadre du processsus Qwi:Qwelstom, la communauté de la Première Nation 
de Skawahlook offre de « ƭΩŀƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ » aux époux aux prises avec un différend. 
Qwi:Qwelstom désigne la « justice » et se fonde sur des techniques traditionnelles 
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de règlement de différends. Cette forme de médiation exige que « la famille visée et 
ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘƛǎŎǳǘŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞ Ŝǘ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ǘƻǊǘ ŎŀǳǎŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ».68  

Si la médiation fonctionne bien, le président doit remettre une copie du « contrat 
conjugal » (Domestic Contract) convenu au gestionnaire des terres qui doit en aviser 
le Comité consultatif des terres (Lands Advisory Committee). Si la médiation ne 
fonctionne pas et ne permet pas auȄ ŞǇƻǳȄ ŘŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Řǳ 
contrat conjugal, le président doit remettre un rapport confidentiel aux époux et au 
gestionnaire des terres (si le rapport est verbal, le gestionnaire des terres doit le 
résumer par écrit et le président doit le parapher).  

[Ŝǎ ŞǇƻǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǳ 
ǘǊƛōǳƴŀƭΦ ¦ƴ ŞǇƻǳȄ ǇŜǳǘ ŜƴǘŀƳŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŜȄǘǊŀƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
de différends sur des questions autres que celles touchant la terre de la Première 
Nation. 

Première Nation de Stz-uminus  

Lŀ tǊŜƳƛŝǊŜ bŀǘƛƻƴ ŘŜ {ǘȊΩǳƳƛƴǳǎ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ ŀǳȄ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ƛƴŦƻǊƳŜƭƭŜǎΣ Ł ƭŀ 
ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ǊŞƎƭŜǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊŜǎ. Si les parties 
ƴΩŀǊǊƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ƛƴŦƻǊƳŜƭƭŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ensuite recourir à la médiation. Les parties peuvent désigner ensemble un 
médiateur ou elles peuvent demander au British Columbia International Commercial 
Arbitration Centre de le faire. Si la médiation échoue, les parties peuvent recourir à 
ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ [ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ Ł 
ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ.69 

Première Nation Tsawout  

La Première Nation Tsawout encourage les époux à régler leurs différends en 
matière de biens par « des discussions dans un climat de coopération ou par la 
médiation ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŜȄǘǊŀƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘǎ », 
ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŦƻǊƳŜƭ ŀǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ. Les époux peuvent 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ 
afin de résoudre eux-mêmes leur différend. [ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ŘŜ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ de mécanismes extrajudiciaires. 70 La 
Première Nation Tzeachten a aussi adopté cette approche.71  
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2.6 PROCESSUS DE RÈGLEMENT DE DIFFÉRENDS DÉCOULANT DES TRADITIONS 
JURIDIQUES AUTOCHTONES 

Les traditions juridiques autochtones peuvent avoir beaucoup d'influence dans la vie des gens, malgré 
leur peu de visibilité. Les traditions juridiques autochtones sont une réalité au Canada et devraient être 

davantage reconnues.72 

 

2.6.1 Droit autochtone ς 5Ŝ ǉǳƻƛ ǎΩŀƎƛǘ-il?73 

vǳΩŜǎǘ-ce que le droit? Simplement dit, le droit se retrouve dans les moyens que nous 
employons pour résoudre des problèmes, prendre des décisions, assurer la sécurité et 
entretenir ou rétablir des relations. [ƻǊǎǉǳŜ ƴƻǳǎ ŘƛǎŎǳǘƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘΣ 
souvent nous en reconnaissons la nature dans notre quotidien comme étant quelque 
chose qui est écrit dans les lois, les codes ou les règlements et qui est appliqué par les 
juges et la police. aşƳŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞe du droit, nous croyons 
ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ƭŁ ǉǳΩǳƴŜ seule des formes que le droit peut prendre. Il y a différentes 
méthodes de résoudre des problèmes, ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la sécurité et 
ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎΦ  

Nous croyons que plusieurs formes de droit ont existé et existent encore dans les 
communautés autochtones. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ƭΩabsence de cours de justice et de textes 
écrits, lΩexpression droit autochtone diffère du droit canadien. Le droit autochtone se 
retouve plutôt dans les récits et dans les interactions des personnes avec leur 
environnement lorsquΩŜƭƭŜǎ ǊŞŀƎƛǎǎŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜǎΣ Ł ŘŜǎ ōƭŜǎǎǳǊŜǎ Ŝǘ Ł ŘŜǎ 
différends. Par exemple, dans ces réactions, le droit (la loi) des cris ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
principes, les procédures, les obligations et les droits que les communautés ont 
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employés, maintenus et transmis depuis des milliers dΩŀƴƴŞŜǎΦ Cela ne signifiait pas 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻōŞƛǊ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ou de respecter certaines règles. Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ 
plutôt de personnes réfléchissant à partir de principes et assumant ensemble leurs 
obligations. /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ Ł ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦŀœŎƻƴǎΦ     

bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
problèmes, la prise de décisions, lΩassurance de la sécurité et lΩŜƴǘǊetien ou le 
rétablissement des relations peuvent encore se développer et servir les besoins des 
communautés. Cette croyance est encore vivante malgré les efforts historiques visant à 
minimiser le rôle des lois autochtones au sein des collectivités et à les traiter comme 
autre chose que des lois. Une question importante se pose à savoir comment ces lois 
peuvent-elles mieux se développer et servir les besoins des communautés autochtones 
ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

Le droit est quelque chose que les personnes mettent en pratique ς et il doit être pratique 
et utile dans la vie ς ǎƛƴƻƴΣ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǎΩŜƴ ŦŀƛǊŜ?74 [Traduction] 

Là où des peuples autochtones règlent des différends, il existe un mécanisme 
autochtone de règlement des différends. 

Dans de nombreux processus de règlement de différends axés sur la communauté, les 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜƴǘ ŘΩinclure, dans une mesure plus ou moins 
importante, leurs propres lois, souvent par un langage, des enseignements et des 
cérémonies qui servent à orienter les participants pour identifier et mettre en pratique 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ǾŀƭŜǳǊǎΣ ǊƾƭŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ. 

Par exemple :  

¶ Les cercles de conciliation des ¢Ωǎǳǳ ¢Ωƛƴŀ fonctionnent de manière à « régler le 
conflit, reconcilier le contrevenant et la victime et rétablir les relations ». Un cercle 
de conciliation sΩƻǳǾǊŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜΦ « Il ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ 
traditionnelle de purification utilisant la sauge et la pailleΣ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 
simple énoncé à lΩeffet que le cercle examinera une importante question.»75 

¶ Le Tribunal et les Commissions de la Nation Anishinabek font appel à plusieurs 
processus de règlement des différends, y compris les cercles de partage, la 
médiation et les comités de règlement des différends. Tous ces ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ 
sur les processus de règlement des différends et les valeurs traditionnelles des 
communautés desservies. Ils tiennent compte des sept enseignements sacrés 
Anishinabek Υ ƭŀ ǎŀƎŜǎǎŜ όƴōǿŀŀƪŀǿƛƴύΣ ƭΩŀƳƻǳǊ όȊŀŀƎƛŘǿƛƴύΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 
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(mnaŀŘŜƴŘƳƻǿƛƴύΣ ƭŜ ŎƻǳǊŀƎŜ όŀŀƪŘŜƘŜǿƛƴύΣ ƭΩƘƻƴƴşǘŜǘŞ όƎǿŜƪǿŀŀŘȊƛǿƛƴύΣ 
ƭΩƘǳƳƛƭƛǘŞ όŘōŀŀŘŜƴŘƛȊƛǿƛƴύ Ŝǘ ƭŀ ǾŞǊƛǘŞ όŘŜōǿŜǿƛƴύ.   

Le système « ŘΩŀǇǇŜƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ » (appeals and redress) qui a été créé fait 
appel à des membres de la communauté qui doivent siéger à des comités; il 
rŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƻǳ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞǎƛǊŜΦ 
Certains objectifs du processus visent le maintien de la relation Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǘŞΣ ƭŀ 
neutralité et la confidentialité.76 

¶ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŀƞƴŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ programme 
Qwi:qwelstóm des Stó:lǁ, ƻƴ ŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ Ƴƻǘ pour désigner le 

terme  « justice è dans les traditions juridiques de la Nation St·:lǾ. Les aînés ont donc 

créé le mot Qwi:qwelst·m kwelam tô ey (qwi:qwelstóm) ï quôon peut traduire en gros 

par «  ils vous enseignent, vous orientent vers le bien » - pour décrire les initiatives de 

programme préparées avec la collaboration de Wenona Victor à la fin des années 

1990.  

Il sΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ƭŀ ζ justice » axé sur la famille et qui traduit un mode de vie 
ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǾƛŜ. Ce 
concept comprend quatre éléments principaux : « le rôle des aînés; le rôle de la 
famille, les liens familiaux et les rapports avec la communauté; les enseignements; 
et la spiritualité. » Qwi:qwelstóm est « redevable aux deux principaux organismes de 
ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ bŀǘƛƻƴ {ǘƽΥƭǁ Υ ƭŀ ζ Maison de la justice » (House 
of Justice) et le conseil des aînés pour Qwi:qwelstóm ». 77 

¶ Le Treaty Four Administrative Tribunal (tribunal du territoire visé par le Traité no 4)  
intègre des pratiques cérémonielles (si un participant le demande) et des aînés 
conseillent les participants afin de veiller à leur bonne compréhension des méthodes 
de règlement des différends utilisées dans le processus, ainsi que des « règles en 
matière de liens de parenté qui gouvernent la communauté ». 78 

¶ Le Cercle traditionnel de médiation des services aux Autochtones Calgary 
Rockyview Child and Family Services (CRCFS) a été mis sur pied en collaboration 
avec du bureau autochtone de Calgary Rockyview Child and Family Services, ŘΩǳƴ 
ancien de la tribu des Péigans, Reginald Crowshoe Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀîné Pied-Noir Piikani 
gardien du Calumet sacré Petit Tonnerre. Le processus est basé sur les cérémonies 
traditionnelles pieds-noirs et comprend une disposition des places, des protocoles et 
des articles culturels liés aux traditions juridiques pieds-noirs. 
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Tous les participants, y compris les fournisseurs de services, doivent bien connaître 
leur rôle pendant ce processus et être disposés à « apprendre et à assumer les 
responsabilités associées à une position précise dans le cercle ». Le modèle « est 
fondé sur une vision du monde non hiérarchisée et qui comporte des éléments 
abstraits et physiques qui sont en équilibre et cet équilibre doit être préservé avec 
soin. »79 

¶ Le Code foncier de la Première Nation de Beecher Bay stipule que le conseil de 
cette Première Nation est chargé de tenir une liste de médiateurs après avoir 
consulté de Conseil consultatif des Aînés (Elders Advisory Council) et le Comité 
consultatif en gestion des terres (Lands Management Advisory Committee). La liste 
doit « contenir un ou plusieurs aînés compétents pour appliquer les lois et coutumes 
traditionnelles de la « Big House » de la Première Nation de Beecher Bay [et] qui 
sont disponibles pour aider les époux à résoudre leurs différends ». 80 

¶ [ΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ programme de justice familiale des Premières nations  
Meenoostahtan Minisiwin ŀ ƧǳƎŞ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘΣ de comprendre les 
nuances et les visions du monde contenues dans la langue crie. Le nom du programme a 
été choisi délibérément et se traduit en gros par « travaillons tous ensemble à redresser 
nos liens familiaux ». Onze expressions cries ont été retenues comme pierres angulaires 
du programme, notamment :  inninu (être humain) et inisiswin (sagesse), le lien entre 
ces deux expressions impliquant que la sagesse fait partie de lΩêtre humain; Minahsin 
(beau ou bien) et minisiwin (famille), le lien entre ces expressions laissant à penser que 
la famille est un lieu de beauté ou un lieu pour créer la beauté. Le médiateur est aussi 
désigné « okweskimowew » (meneur ou personne qui parle, celui qui parle bien). 81 

La Dre. Val Napoleon explique que toutes les traditions juridiques doivent évoluer dans le  
temps. Au sujet de ses travaux concernant la tradition juridique Gitksan, elle souligne ce qui 
suit :  

[Traduction] [ŀ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ƭƻƛ de la Nation Gitksan, implicite et explicite,  
correspondra au monde qui lΩentoure ς  y compris dans les rapports personnels, politiques, 
économiques et juridiques avec les autres. Toutefois, cela ne signiifie pas que le peuple 
Gitksan cesse en quelque sorte dΩşǘǊŜ ǳƴ ǇŜǳǇƭŜΣ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘôt que le régime juridique des 
Gitksan reflète maintenant les réalités dΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ. 
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Vos lois autochtones en matière de règlement de différents traduiront les réalités du 
monde moderne qui vous entoure. Cela comprend le fait de tenir compte de la façon 
dont ces lois ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩŜȄƛǎǘŜǊ et interagissent avec :  

¶ les dommages, les préjudices et les pertes découlant des écoles résidentielles 
et du colonialisme en général; 

¶ le système judiciaire actuel et ses méthodes dΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΤ  

¶ la Loi sur les Indiens;  

¶ la Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves et les droits ou intérêts 
matrimoniaux;  

¶ les règles provisoires ou les nouvelles lois que vous élaborez;   

¶ le chef et le conseil et les enjeux politiques et sociaux dans les réserves et à 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci;  

¶ les détails pratiques de la gestion quotidienne des terres;  

¶ les ressources disponibles et les besoins essentiels; 

¶ les nombreuses relations interdépendantes dans les collectivités et entre elles; 

¶ vos rêves, vos espoirs et vos buts pour votre collectivité et les générations 
futures. 

Les exemples susmentionnés montrent que la communauté a la maîtrise de 
lΩélaboration et du fonctionnement des processus de règlement des différends et que 
les communautés autochtones sont en mesure de mettre en place des façons 
ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ en pratique les aspects de leurs 
propres traditions juridiques. Les peuples autochtones font cela aujourdΩƘǳƛΣ ǇŜǳ 
ƛƳǇƻǊǘŜ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŜƭΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ 
médiation, des cercles de partage, de groupes, de tribunaux ou dΩǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ 
ces modèles.   
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« [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ la présence significative continue des traditions juridiques autochtones vivantes 
dans la vie et les communautés de nombreux peuples autochtones est une prémisse 
fondamentale (à la base des travaux de lΩIndigenous Law Research Unit]. Il serait cependant 
trompeur de laisser à penser que toutes les lois autochtones sont parfaitement intactes et sont 
employées formellement, voire de manière attentive ou explicite. /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜ ǉǳŜ ƴƻus 
suggérons ici. Quand nous discutons au sujet des traditions juridiques autochtones à ce 
moment-Ŏƛ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ, nécessairement nous parlons plutôt dΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƴƻƴ 
seulement une articulation et une reconnaissance, mais aussi des gestes volontaires significatifs 
et réfléchis pour leur réhabilitation et leur revitalisation. » [Traduction] 

 - Friedland et Napoleon, Gathering the Threads.  

Au départ : Évaluer les forces 

Disposez-vouǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƻǳ à 
proximité?  

¶ Y a-t-ƛƭ ŘŜǎ ŀƞƴŞǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǉǳƛ ǇŀǊƭŜƴǘ ǾƻǘǊŜ ƭŀƴƎue ou 
apprennent à la parler?  

¶ Y a-t-ƛƭ ŘŜǎ ŀƞƴŞǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǉǳƛ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ou mettent 
en pratique les rituels et les protocoles ou apprennent à leur sujet?  

¶ Y a-t-ƛƭ ŘŜǎ ŀƞƴŞǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ qui ont vécu des 
expériences personnelles ou de vie en matière de résolution de problèmes, de règlement de 
différends ou de gestion de conflits? 

¶ Y a-t-ƛƭ ŘŜǎ ŀƞƴŞǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ qui passent du temps sur la 
terre, sur ƭΩŜŀǳ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƻōǎŜǊǾŜƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǘƛǊŜnt des enseignements? 

¶ Y a-t-ƛƭ ŘŜǎ ŀƞƴŞǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ qui connaissent ou 
racontent de vieilles histoires ou récits au sujet de la façon dont des personnes ou des 
animaux ont réglé des problèmes, surmonté des préjudices ou des dangers, réglé des 
différends, rétabli des relations ou fait la paix ?  

¶ Existe-t-il des entrevues enregistrées, des transcriptions ou dΩautres dossiers contenant des 
récits sur la façon dont des personnes ou des animaux ont réglé des problèmes, surmonté 
des préjudices ou des dangers, réglé des différends, rétabli des relations ou fait la paix? 

¶ Existe-t-il des documents publics ou publiés qui, mşƳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ imparfaits, contiennent sur 
la façon dont des personnes ou des animaux ont réglé des problèmes, surmonté des 
préjudices ou des dangers, réglé des différends, rétabli des relations ou fait la paix? 
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2.6.2 Changement de mode de pensée et de perspectives82 

Pour pouvoir travailler avec les lois autochtones, il est utile de changer notre façon de 
penser au sujet du droit et des peuples autochtones. [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŎƻƭƻƴƛŀƭŜ Řǳ Canada est   
marquante tout comme lΩest lΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜ au sujet du droit au Canada. On y 
retouve des stéréotypes et des modes de pensée défavorables au sujet des peuples 
autochtones. 

Le premier changement est un changement dΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ de ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ Ŧaire 
abstraction des stéréotypes dans les documentǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ /ŀƴŀŘŀΦ 

1. Raisonnement et raisonnable : Les peuples autochtones ont été et sont des gens 
qui raisonnent et qui ont des ordonnances sociales et juridiques raisonnables. 

2. Temps présent : Utiliser le temps présent pour parler du droit autochtone et en 
tenir compte ς ne pas en parler au passé. 

3. Point particulier : Penser aux lois autochtones comme étant une réponse 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affirmations ς les notions ou les 
pensées que nous avons au sujet du 
monde que nous tenons pour acquises 
et dont nous ne parlons pas 
habituellement. 

Il nous faut parfois voir au-delà de ces 
affirmations pour comprendre pourquoi 
nous pensons à certaines choses et 
pourquoi nous les faisons. 

/Ŝ  ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŜƴ ŘŞŎƻǊǘƛǉǳŀƴǘ ŎŜǎ 
affirmations que nous faisons preuve de 
transparence. /Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
apparentes que nous pouvons en tenir 
compte et les modifier.  

 








































































































































































































